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En raison des modifications imposées à la planète et aux espèces qui la peuplent par ses actions, 

l’humanité fait maintenant face à une panoplie de problématiques environnementales. Il est donc 

primordial que les différents paliers de gouvernement, dont font partie les municipalités, agissent afin 

d’amener les citoyens et les entreprises à adopter des comportements plus respectueux de 

l’environnement. Cela peut toutefois s’avérer difficile. Néanmoins, la population étant de plus en plus 

connectée aux appareils mobiles et aux réseaux sociaux, ces derniers pourraient constituer une voie de 

communication privilégiée entre gouvernements de proximité et citoyens. C’est pourquoi l’objectif de cet 

essai est de déterminer si les réseaux sociaux constituent des médias sur lesquels il est possible de baser 

une campagne de communication environnementale ayant pour but d’amener les citoyens à adopter des 

comportements environnementaux. 

Pour y arriver, une revue de la littérature est effectuée. Celle-ci permet de recueillir l’information sur la 

base de laquelle une analyse multicritère est réalisée. Cette dernière permet de comparer trois médias 

traditionnels (presse écrite, télévision et radio) et trois réseaux sociaux (Facebook, Twitter et YouTube). 

Les résultats démontrent qu’il est effectivement possible de baser sur les réseaux sociaux une campagne 

de communication environnementale visant l’adoption de comportements environnementaux par les 

citoyens. En effet, les réseaux sociaux ont obtenu des pointages nettement supérieurs à ceux obtenus par 

les médias traditionnels, ce qui permet de conclure qu’ils présentent des avantages non négligeables dans 

le contexte considéré.  

À partir des informations repérées dans la littérature et des résultats de l’analyse multicritère, des 

recommandations sont énoncées. Il s’agit d’abord de considérer les réseaux sociaux en tant qu’option 

valable lors du choix de média réalisé pendant l’élaboration d’un plan de campagne de communication. Il 

est également essentiel que les municipalités qui souhaitent que leurs citoyens adoptent des 

comportements environnementaux mènent une enquête afin de bien connaître les gens auxquels elles 

s’adressent. Les campagnes de communications doivent d’ailleurs être bien planifiées et évaluées afin de 

favoriser leur réussite. Enfin, il est recommandé que les municipalités misent sur la participation publique 

et montrent l’exemple à leurs citoyens en adoptant elles-mêmes des comportements environnementaux.  
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LEXIQUE 

Acteur impacté Futurs utilisateurs de ce qu’un projet veut 
développer (Tréhorel, 2007). 

Attitude Sentiment, positif ou négatif, qui perdure dans le temps et 
qui concerne des objets, des personnes ou des 
problématiques (Olson et Zanna, 1993; Newhouse, 1991). 

Campagne de communication Série d’activités communicationnelles planifiées et 
organisées de manière à influencer les comportements et 
les attitudes de publics préidentifiés dans une direction 
préconçue (Laramée, 1997). 

Cognitions Connaissances, opinions et croyances qu’une personne a 
par rapport à elle-même, à son environnement ou à ses 
comportements (Festinger, 1957). 

Communication environnementale Ensemble des pratiques de communication réalisées par les 
médias, les organisations, les partis politiques ou tout autre 
intervenant sur la scène publique, portant sur le thème de 
l’environnement (Jahnich, 2005). 

Comportement environnemental Comportement adopté par un individu qui décide, de façon 
consciente, de minimiser ses impacts négatifs sur les milieux 
naturels et construits (Pruneau et al., 2006). 

Conscience environnementale Connaissance de l’impact des comportements humains sur 
l’environnement (Kollmuss et Agyeman, 2002). 

Dissonance cognitive État de tension désagréable ressenti par un individu lorsqu’il 
est en présence de cognitions simultanées 
incompatibles (Berteau, 2015; Festinger, 1957). 

Locus de contrôle Perception d’un individu de son pouvoir de changer les 
choses par le biais de ses actions (Termium Plus, s. d.) 

Média Moyen de communication et de diffusion d’un discours 
(Pilon et Paquette, 2014). 

Média de masse Moyen de communication qui s’adresse à une population 
nombreuse et géographiquement dispersée (Pilon et 
Paquette, 2014). 

Média social Tout site Web ou application qui crée des discussions 
virtuelles dans un esprit collaboratif (Benedetti et Rivière, 
2017). 

Norme sociale Règle ou critère qui gouverne notre comportement en 
société (Becker et Félonneau, 2011). 
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Participation publique  Ensemble des processus et activités permettant à 
l’organisme municipal d’intégrer les préoccupations, les 
besoins et les valeurs de la collectivité dans sa prise de 
décision (Ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire [MAMOT], 2013a). 

Rationalisation Processus par lequel une personne ajuste a posteriori ce 
qu’elle pense (ses attitudes) ou ce qu’elle ressent (ses 
motivations) à l’acte qu’elle vient de réaliser (Joule et 
Beauvois, 1998). 

Réseau social Application dont l’objectif premier est la réelle mise en 
relation (Benedetti et Rivière, 2017). 
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INTRODUCTION 

C’est sous la forme d’une échelle des temps géologiques que les géologues réussissent à représenter et à 

interpréter les diverses phases environnementales de la Terre, chacune étant différenciée sur la base du 

climat, de la composition de l’atmosphère, de la biodiversité, etc. Or, pour une première fois dans l’histoire 

de notre planète, une nouvelle époque géologique pourrait s’ouvrir, non pas en raison des modifications 

imposées par la planète elle-même, mais bien en raison des « actes conscients d’une seule et même 

espèce : l’Homo sapiens » (World Wildlife Fund [WWF], 2016, p. 11). Cette nouvelle époque géologique, 

nommée Anthropocène par bon nombre de scientifiques, est notamment caractérisée par une évolution 

rapide du climat (WWF, 2016).  

Ainsi, au cours des 50 dernières années, les activités humaines ont entraîné des modifications des 

écosystèmes, pourtant essentiels au bien-être de chacun, d’une ampleur jamais vue auparavant pour une 

même période de temps. Par conséquent, l’humanité fait maintenant face à une multitude de 

problématiques environnementales : changements climatiques; pollution de l’eau, de l’air et du sol; perte 

de biodiversité, etc. (Millenium Ecosystem Assessment, 2005) Néanmoins, les conditions 

environnementales nord-américaines se sont, quant à elles, améliorées depuis les dernières années, 

notamment grâce à la mise en place de politiques et de cadres réglementaires (Programme des Nations 

Unies pour l’environnement [PNUE], 2016). Malgré ces avancées, il est essentiel que les différents paliers 

de gouvernements continuent d’œuvrer dans le même sens pour amener entreprises et citoyens à adopter 

des comportements plus respectueux de l’environnement. Les municipalités constituant le palier le plus 

près des citoyens, celles-ci auront un rôle majeur à jouer dans les années à venir afin que les Québécoises 

et Québécois modifient leurs comportements au bénéfice de l’environnement.  

Or, amener un individu à changer ses comportements n’est pas une tâche facile. En effet, une municipalité 

aura beau réaliser moult campagnes de communication dans le but que ses citoyens modifient leurs 

comportements ou en adoptent de nouveaux, de nombreux facteurs peuvent faire en sorte que la 

communication échoue et que les citoyens maintiennent leurs habitudes. Déjà, chaque individu peut avoir 

plus ou moins tendance à vouloir protéger l’environnement selon l’importance de son contact avec la 

nature. En effet, plus une personne aura été en contact avec la nature, plus elle y associera de bons 

souvenirs, ce qui renforcera sa tendance à vouloir protéger l’environnement (Kals, Montada et 

Schumacher, 1999). Il ne suffit toutefois que de jeter un coup d’œil autour de soi ou d’observer son propre 

comportement pour constater que la population est de plus en plus connectée à ses appareils mobiles et 

aux réseaux sociaux et l’est de moins en moins à l’environnement. Bien que cette situation s’avère 
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problématique pour le contact humain-nature, elle pourrait peut-être constituer une nouvelle voie de 

communication privilégiée entre les municipalités et leurs citoyens. 

C’est pourquoi l’objectif général du présent essai est de déterminer si les réseaux sociaux constituent des 

médias sur lesquels il est possible de baser une campagne de communication environnementale ayant 

pour but d’amener les citoyens à adopter des comportements environnementaux. Par définition, un 

comportement environnemental est « un comportement adopté par un individu qui décide, de façon 

consciente, de minimiser ses impacts négatifs sur les milieux naturels et construits », que ce soit, par 

exemple, en réduisant sa consommation d’énergie et de ressources ou sa production de matières 

résiduelles (Pruneau et al., 2006, p. 3; Kollmuss et Agyeman, 2002).   

Pour y parvenir, six objectifs spécifiques ont été fixés. Une vaste revue de la littérature a été réalisée afin 

de répondre aux cinq premiers, soit : définir la communication environnementale; identifier les facteurs 

d’influence des comportements humains; identifier les techniques de communication les plus efficaces en 

matière de modification de comportement; identifier les indicateurs pouvant être utilisés pour évaluer 

une campagne de communication en environnement et identifier les caractéristiques des médias 

traditionnels et des médias sociaux. Ces cinq premiers objectifs spécifiques ont permis de mettre la table 

pour le sixième : réaliser une analyse comparative des divers médias en fonction des indicateurs choisis.  

Afin d’assurer la crédibilité des sources d’informations consultées, plusieurs indicateurs ont été pris en 

compte. Pour commencer, les articles publiés dans les revues réputées et rédigés par des experts dans 

leur domaine ainsi que les publications d’organisations connues ont été privilégiés. Ensuite, pour les autres 

sources d’informations, une attention particulière a été portée à la crédibilité de l’auteur, plus 

particulièrement à sa formation et à la qualité des sources citées dans son ouvrage; à la pertinence et à la 

qualité de l’information présentée; au public visé par la publication et à la qualité de la langue. De plus, la 

source initiale de chacun des éléments cités dans cet essai a été consultée afin d’assurer la validité de 

toute information et de garantir l’absence d’erreurs de traduction ou de compréhension. Les documents 

les plus récents possible ont été lus, mais ceux-ci citant des documents plus anciens, les références 

d’origine ont été priorisées. 

Pour commencer cet essai, les principes de base de la communication sont abordés, mettant la table pour 

la présentation des principales caractéristiques de la communication environnementale, son rôle, son 

objectif, ses défis et les formes qu’elle peut prendre. Par la suite, les facteurs cognitifs, affectifs et 

situationnels d’influence des comportements sont identifiés et décrits. Le troisième chapitre permet, 

quant à lui, d’aborder de nombreuses barrières à la modification des comportements. Ensuite, le 
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quatrième chapitre présente les théories et concepts en communication les mieux connus pour faciliter la 

modification des comportements. Suit ensuite une présentation des six médias sélectionnés pour l’analyse 

dans le cadre de cet essai, soit trois médias traditionnels et trois réseaux sociaux. Une description de leur 

état actuel est d’abord réalisée, succédée par une comparaison sur la base de plusieurs indicateurs 

identifiés dans la littérature. Le sixième chapitre, sous forme d’analyse multicritère, compare les six médias 

considérés. Enfin, des recommandations sont énoncées.   
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1. COMMUNICATION ET COMMUNICATION ENVIRONNEMENTALE 

Afin de déterminer si les réseaux sociaux constituent des médias sur lesquels il est possible de baser une 

campagne de communication environnementale, ce premier chapitre présente tout d’abord les principes 

de base de toute communication. La communication environnementale est, par la suite, abordée dans la 

seconde section. 

1.1 Principes de base de la communication 

La communication est définie comme étant « un processus découlant d’une action intentionnelle ou non 

qui, dans une relation à autrui, permet de transmettre un message ou un ensemble d’informations à 

travers des signes » (Pasquier, 2011, p. 11). Dans la figure 1.1, le schéma de base de la communication, 

mettant en évidence les cinq principaux éléments qui la composent, soit l’émetteur, le message, le 

récepteur, le contexte et le code, est présenté.  

 

Figure 1.1 Éléments de base de la communication (inspiré de Pasquier, 2011, p. 105) 

Ainsi, comme présenté dans la figure 1.1, toute communication est mise en œuvre par un émetteur, soit 

la personne ou l’organisation qui émet la communication. Le ou les récepteurs reçoivent la 

communication. Le message, c’est-à-dire les informations qui sont émises par l’émetteur sous différentes 

formes, soit des textes, des images, des sons, etc., est véhiculé par un support qui a pour rôle de porter le 

message de l’émetteur vers le récepteur. Le support peut prendre des formes variées telles que la parole, 

un document papier, un document audiovisuel, etc. (Pasquier, 2011) 

De plus, un contexte accompagne chaque communication et influence la façon dont celle-ci est perçue et 

l’effet qu’elle produit. Le contexte est défini comme le lieu et le moment où la communication s’effectue 

ainsi que la situation dans laquelle elle s’insère. (Pasquier, 2011)  

Enfin, pour qu’une communication réussisse, un code commun doit exister entre l’émetteur et le 

récepteur, de sorte que ceux-ci arrivent à se comprendre. Sans ce code commun, le message émis par 

l’émetteur peut être simplement incompréhensible pour le récepteur ou alors être mal compris. Le code 

est un élément de la communication particulièrement sensible pour les organisations publiques pour qui 
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il n’est pas possible d’envisager des interventions individuelles ou par petits groupes cibles homogènes 

puisqu’elles doivent, de façon générale, s’adresser à l’ensemble de la population. Or, la population est 

évidemment composée de groupes et de communautés hétérogènes qui sont donc susceptibles de 

comprendre différemment un même message. (Pasquier, 2011) 

1.2 Communication environnementale 

Dans cette section, la communication environnementale est présentée en détail. Cela comprend d’abord 

un bref historique, puis la présentation des principales caractéristiques, du rôle et de l’objectif de la 

communication environnementale. Les principaux défis de la communication environnementale sont 

ensuite décrits et la campagne de communication, la forme de communication environnementale la plus 

utilisée, est présentée.  

1.2.1 Historique de la communication environnementale 

La communication environnementale a fait son apparition dans les années 1960 avec la publication 

d’essais encore reconnus aujourd’hui dans la sphère environnementale, notamment Silent Spring de 

Rachel Carlson, le premier livre d’alerte concernant un enjeu environnemental, publié en 1962. Son 

histoire est également liée au traitement médiatique des diverses problématiques et catastrophes 

environnementales qui a débuté en 1967 avec l’échouement du pétrolier Torrey Canyon, cause d’une 

marée noire d’une envergure jamais observée auparavant. Y sont également associés le lancement de la 

première conférence internationale des Nations unies sur l’environnement à Stockholm et la création, en 

1972, du PNUE. C’est à partir de la seconde moitié des années 1980 que la communication 

environnementale a commencé à occuper la sphère publique, dans un contexte de crise associé 

notamment à l’explosion d’un réacteur nucléaire situé dans la ville de Tchernobyl, en 1986, ainsi qu’à la 

marée noire causée par le naufrage du pétrolier américain Exxon Valdez, en 1989. Au cours de la même 

période, de nombreuses problématiques environnementales ont été relevées, notamment 

l’appauvrissement de la couche d’ozone, les pluies acides et les changements climatiques. Ce n’est 

toutefois qu’à partir du début des années 1990 que la communication environnementale s’est 

définitivement installée dans la sphère publique, plus précisément à la suite du sommet de Rio, en 1992. 

(Libaert, 2016) 

1.2.2 Caractéristiques de la communication environnementale 

La communication environnementale est définie comme étant l’ensemble des « pratiques de 

communication réalisées par les médias, les organisations, les partis politiques ou tout autre intervenant 
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sur la scène publique, portant sur le thème de l’environnement » (Jahnich, 2005). Bien que cette définition 

soit assez simple, plusieurs caractéristiques de la communication environnementale en font une forme de 

communication complexe et unique. En effet, la communication environnementale est une 

communication unilatérale fermée, une communication finalisée dont les objectifs sont une combinaison 

des objectifs communicationnels et environnementaux, et elle est caractérisée par la multiplicité des 

acteurs concernés. (Laramée, 1997) Ces caractéristiques sont présentées de manière détaillée dans cette 

sous-section.  

Une communication unilatérale fermée 

La communication se présente sous deux formes dominantes, soit unilatérale ou symétrique. Le processus 

unilatéral de communication fait référence à une situation de communication au cours de laquelle seul 

l’émetteur transmet un message. La communication obtenue est une communication fermée, caractérisée 

par un souci de précision et une volonté de contrôler les incertitudes. Cette communication est dite fermée 

puisque l’émetteur a des objectifs bien précis ainsi qu’une intention d’imposer son message. Au contraire, 

le processus symétrique de communication est défini comme un ensemble d’activités interactives, dans 

un contexte et sur un sujet précis, menant à une compréhension commune. Ce type d’activités est 

généralement réalisé dans une perspective d’élaboration, au sein d’une équipe restreinte, d’un message 

qui sera par la suite largement diffusé. La communication obtenue est une communication ouverte. Celle-

ci est plus imprévisible, complexe et plus lente à réaliser que la communication fermée, puisqu’elle 

implique de nombreux échanges d’information. Ainsi, la communication environnementale destinée aux 

citoyens est essentiellement de la première forme : une communication unilatérale fermée. Une 

communication environnementale symétrique ouverte n’est toutefois pas impossible. En effet, le choix de 

l’une ou l’autre de ces formes dépend du contexte et des objectifs de l’émetteur du message. (Laramée, 

1997)  

Une communication finalisée  

Une communication finalisée vise, par définition, une fin préétablie. Dans le cas de la communication 

environnementale, cette fin est toujours d’ordre comportemental ou symbolique et est liée à une question 

environnementale. En tant que communication finalisée, la communication environnementale peut 

toutefois avoir divers objectifs communicationnels qui varient selon le contexte. Elle peut ainsi avoir pour 

objectif d’informer, d’éduquer, de persuader, de coordonner, de dialoguer ou de distraire. (Laramée, 

1997) Dans le cas considéré dans le cadre de cet essai, soit la réalisation d’une campagne de 
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communication environnementale ayant pour but d’amener les citoyens à adopter des comportements 

environnementaux, les objectifs d’information, d’éducation et de persuasion sont les plus pertinents.  

Informer, c’est « présenter des données déjà interprétées sur un sujet quelconque de manière à ce que 

leur contenu soit interprété et compris de la manière la plus précise et exacte possible » (Laramée, 1997, 

p. 32). Il s’agit donc de rendre l’information la plus plausible et accessible possible au public visé. Il faut 

toutefois mentionner que de nombreuses études « démontrent que le changement de comportement 

intervient rarement à la suite d’une simple diffusion d’information et, si un changement se produit, il est 

fréquemment de faible importance » (McKenzie-Mohr, 2008, p. 109). Malgré cela, nombre d’organismes 

non gouvernementaux et plusieurs gouvernements misent toujours sur l’information pour engendrer une 

modification des comportements des citoyens (Kollmuss et Agyeman, 2002).  

La communication ayant un objectif éducatif « vise [plutôt] à prendre un public où il est pour l’amener 

dans une direction autre, celle dictée par le contenu de l’enseignement » (Laramée, 1997, p. 32). Il s’agit 

de la forme de communication la plus complexe. La communication ayant un tel objectif doit avoir des 

visées à long terme, car l’impact réel sur l’éducation d’une personne est difficile à contrôler et à mesurer. 

(Laramée, 1997) Enfin, en ce qui a trait à l’objectif de persuader, il s’agit de « convaincre quelqu’un de 

penser, faire, croire ou agir de la manière préconçue par l’émetteur » (Laramée, 1997, p. 33).  

De son côté, l’action environnementale, soutenue par la communication environnementale, présente, 

quant à elle, d’autres objectifs, dont cinq ayant une portée au niveau social. Il s’agit de la prévention, de 

la sécurité, de la reproduction, de la protection et de la transformation. (Laramée, 1997) Ici, l’objectif de 

protection est celui qui est retenu. Celui-ci comprend deux aspects, soit « la protection hygiénique de 

l’environnement et la protection des espèces et des paysages » (Laramée, 1997, p. 36). La protection 

hygiénique de l’environnement a pour objet la réglementation des émissions de polluants en tout genre, 

alors que la protection des espèces et des paysages vise plutôt à établir un milieu de vie satisfaisant pour 

les populations humaines tout en respectant le patrimoine naturel (Heinrich et Hergt, 1993). 

C’est donc en associant les objectifs communicationnels et les objectifs environnementaux que sont 

formulés les objectifs de la communication environnementale. Il est essentiel de cibler l’objectif 

environnemental approprié puisque, dans une situation de communication environnementale, la 

communication est au service de l’intervention et ne constitue pas l’objet de celle-ci. (Laramée, 1997) 
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Une communication caractérisée par la multiplicité des acteurs concernés 

La communication environnementale est particulière en raison de la multiplicité des acteurs qu’elle 

concerne : particuliers, médias, institutions, associations, etc. Selon son domaine d’expertise, chacun de 

ces acteurs maîtrise différents savoirs portant sur les problématiques environnementales. La multiplicité 

des acteurs engendre, par le fait même, une pluralité des objectifs de la communication 

environnementale, des enjeux associés et des approches, ce qui entraîne régulièrement l’émergence de 

conflits entre les acteurs qui abordent pourtant une même problématique. (Jahnich, 2005) 

1.2.3 Rôle et objectif de la communication environnementale 

La communication environnementale a pour rôle d’apporter des solutions aux problèmes 

environnementaux. C’est à travers des activités de conscientisation, de persuasion, de mobilisation, 

d’éducation, etc., qui produisent une influence sur les croyances, les attitudes et les comportements des 

individus au regard de la nature et des problèmes environnementaux, que cette forme de communication 

permet d’y arriver. (Kane, 2016) La communication environnementale a essentiellement pour objectif de 

modifier les attitudes des citoyens afin de maximiser leur adoption de comportements environnementaux 

(Libaert, 2010).  

1.2.4 Défis de la communication environnementale 

Tout d’abord, la complexité des problématiques environnementales constitue un défi pour la 

communication environnementale. En effet, cette forme de communication doit composer avec les 

nombreux éléments des problématiques environnementales, qu’ils soient d’ordre scientifique, 

économique, juridique, politique, humain, etc., et les rendre accessibles aux non-experts de chacun des 

domaines associés à ces éléments. D’ailleurs, le fossé qui existe entre les experts de chaque domaine et 

les citoyens en ce qui concerne les connaissances ou la compréhension des problématiques 

environnementales — tout citoyen n’étant pas apte à comprendre l’ensemble des données détenues par 

l’expert — entraîne un manque de compréhension mutuelle. Ensuite, puisque la nature est souvent 

associée à des croyances ou à des normes culturelles, la communication environnementale peut 

engendrer des réactions émotives qui s’avèrent donc difficiles à prévoir et à gérer. Enfin, les interventions 

en environnement doivent souvent être réalisées à grande échelle, ce qui limite les approches individuelles 

ou par petits groupes, qui sont souvent plus efficaces. (Organisation for Economic Co-operation and 

Development, 1999)  
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1.2.5 Campagne de communication  

Les formes que peut prendre la communication environnementale sont nombreuses : relations publiques, 

audiences publiques, lobbying politique, campagne de communication, marketing vert, campagnes 

d’information, sommets, colloques, etc. Parmi celles-ci, la campagne de communication est la plus 

appropriée dans le cadre étudié et est également la plus utilisée. (Laramée, 1997) La campagne de 

communication est, par définition, constituée d’« une série d’activités communicationnelles planifiées et 

organisées de manière à influencer les comportements et les attitudes de publics préidentifiés dans une 

direction préconçue » (Laramée, 1997, p. 67). Elle « vise toujours à solutionner un problème issu soit du 

comportement ou des actions d’une catégorie d’acteurs ou de groupes sociaux spécifiques » (Laramée, 

1997, p. 89). En comparaison, la campagne d’information est sélectionnée dans une perspective à court 

terme. Elle vise essentiellement à rassurer le public et à guider ses actions sans chercher à influencer à 

long terme le comportement. (Laramée, 1997) L’un des exemples mentionnés par Laramée (1997) est 

l’obligation pour les citoyens de faire bouillir leur eau en réaction à une contamination de l’eau potable.  

La campagne de communication est séparée en quatre phases. La première d’entre elles concerne 

l’identification de la problématique et des ressources, et le choix de la méthodologie. La seconde phase 

comprend la planification de la campagne de communication, soit l’élaboration du plan de communication 

et du plan d’action. La troisième constitue la mise en œuvre de ces plans. La quatrième et dernière phase 

comprend l’évaluation de la campagne de communication. (Laramée, 1997) 

Première phase 

La première étape de la première phase d’une campagne de communication environnementale est la 

définition de la problématique. Celle-ci doit être la plus claire et la plus complète possible puisque c’est ce 

sur quoi sont basées toutes les étapes subséquentes de la campagne. La définition de la problématique 

doit contenir le problème qui pousse l’émetteur à intervenir, la complexité des savoirs qui sont mis en jeu, 

les idéologies susceptibles d’être soulevées en cours de campagne, les enjeux liés à la situation, les lieux 

d’intervention, le temps disponible pour agir, les acteurs concernés, etc. (Laramée, 1997) 

Ensuite, toute campagne de communication nécessite un certain nombre de ressources pour être menée 

à bien. Il est donc primordial d’identifier les ressources nécessaires, tant en quantité qu’en qualité, et ce, 

pour toutes les étapes de la campagne, soit de sa conception à son évaluation. Les ressources sont de trois 

types : humaines, financières et technologiques. Les ressources financières disponibles sont 

particulièrement importantes dans la mesure où elles déterminent l’ampleur de la campagne de 

communication qu’il est possible d’envisager. (Laramée, 1997) 
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Le choix de la méthodologie vient en troisième, au sein de la première phase. La méthodologie 

sélectionnée détermine la manière de planifier la campagne, de définir le rôle de chacun et les relations 

avec les acteurs impliqués, de même que le type d’actions possibles sur le terrain. (Laramée, 1997) 

Deuxième phase 

Comme mentionné précédemment, la seconde phase de la campagne de communication concerne la 

planification de la communication. Il s’agit plus précisément d’élaborer le plan d’action de la campagne 

ainsi que le plan de communication. Le plan d’action présente les responsabilités de chacun, les consignes 

et directives à suivre concernant la planification, la recherche, la gestion, la réalisation et l’évaluation de 

chacune des activités de la campagne, dont l’élaboration du plan de communication. (Laramée, 1997) 

Le plan de communication constitue, quant à lui, le document de référence de la campagne de 

communication. Celui-ci doit contenir un énoncé de la problématique; la définition des objectifs sociaux, 

environnementaux et communicationnels; une description des acteurs concernés; une définition de la 

stratégie de communication; une définition des messages à communiquer et des moyens de les 

communiquer; un calendrier de réalisation de la campagne; un budget ainsi que l’élaboration de la 

méthode d’évaluation de la campagne relativement aux divers objectifs. (Laramée, 1997)  

C’est donc au cours de la deuxième phase que le ou les supports qui serviront dans le cadre de la campagne 

de communication, puis les médias, sont sélectionnés. Les éléments suivants doivent être considérés lors 

du choix du ou des supports et du ou des médias : la capacité du support à rejoindre le groupe cible et à 

véhiculer le message; la possibilité de le combiner à d’autres supports et les coûts associés. (Pasquier, 

2011)   

Troisième phase 

La troisième phase de la campagne de communication est la mise en œuvre de celle-ci. Il s’agit alors 

d’« appliquer ce qui est prévu dans les plans d’action et de communication le plus fidèlement possible » 

(Laramée, 1997, p. 127).  

Quatrième phase 

La quatrième et dernière phase de la campagne de communication est la phase d’évaluation. Cette phase 

est souvent négligée parce que, entre autres choses, elle n’a pas d’impact sur les résultats de la campagne 

de communication qui se termine. Par ailleurs, il est particulièrement difficile de connaître l’impact réel 

d’une activité communicationnelle comme une campagne de communication environnementale sur les 

comportements d’un individu ou d’un public cible. En effet, de nombreux facteurs externes à la campagne 
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de communication peuvent influencer le comportement. Cette phase est toutefois essentielle afin de 

déterminer si la campagne de communication a atteint ses objectifs et d’identifier les éléments à améliorer 

dans la perspective d’une campagne subséquente. (Laramée, 1997) 

L’évaluation permet donc de déterminer si les objectifs de la campagne de communication ont été atteints 

et, si ce n’est pas le cas, d’identifier les facteurs qui ont entraîné des problèmes de communication. Les 

problèmes rencontrés peuvent se situer à n’importe quel niveau du schéma de la communication présenté 

par la figure 1.1. Ainsi, le problème peut d’abord être issu de l’émetteur. (Pasquier, 2011) Il faut donc 

s’assurer que la campagne de communication s’est déroulée comme prévu, « que les ressources ont été 

utilisées de manière correspondante et qu’aucun événement majeur n’est venu perturber la 

communication » avant de pousser l’évaluation de la campagne de communication plus loin (Pasquier, 

2011, p. 184). L’évaluation de la relation avec le support constitue la deuxième étape de l’évaluation d’une 

telle campagne. En effet, pour que le message soit efficacement transmis de l’émetteur au récepteur, il 

est essentiel que ce dernier ait eu l’occasion d’entrer en contact avec le support utilisé. De plus, il est 

nécessaire que la relation entre le récepteur et le support soit de qualité, ce qui s’évalue à partir de la 

crédibilité que le récepteur accorde au support, à la durée du contact et au degré d’interaction entre 

émetteur et récepteur. La compréhension d’un message sera effectivement différente si celui-ci est émis 

lors d’une conversation d’une durée de plusieurs minutes ou par le biais d’une brochure envoyée par la 

poste, par exemple. (Pasquier, 2011) Ensuite, « si on sait qu’une personne a pu être en contact avec le 

support, on s’intéressera à savoir si le message a été vu, mémorisé et compris » (Pasquier, 2011, p. 184). 

Si le message a toutefois bel et bien été mémorisé et compris en tout ou en partie, il faudra par la suite 

s’intéresser à son potentiel d’influence sur les attitudes du récepteur, sur l’intention d’agir de celui-ci et, 

enfin, sur son comportement ou tout autre trait spécifié dans les objectifs de la campagne de 

communication. (Pasquier, 2011)   

Dans ce premier chapitre, les principes de base de la communication ont d’abord été présentés, mettant 

la table pour la présentation de la communication environnementale. Par la suite, l’historique de la 

communication environnementale a été abordé brièvement, de même que les caractéristiques de ce type 

de communication, son rôle, son objectif et ses principaux défis. Enfin, la campagne de communication, 

soit la principale forme de la communication environnementale, et ses quatre phases ont été présentées. 

Bien qu’il soit nécessaire de connaître la communication environnementale et les différentes phases pour 

mener à bien une campagne de communication ayant pour but d’amener les citoyens à adopter des 

comportements environnementaux, il est surtout nécessaire de connaître les facteurs qui influencent leurs 

comportements. Ces informations sont donc présentées dans le chapitre 2.   
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2. FACTEURS D’INFLUENCE DES COMPORTEMENTS 

Comme mentionné précédemment, il est nécessaire, afin de mener à bien une campagne de 

communication environnementale visant l’adoption de comportements environnementaux par les 

citoyens, de connaître les facteurs qui influencent les comportements. Ainsi, bien qu’aucune théorie ne 

semble avoir réussi à expliquer parfaitement le cheminement d’un individu vers l’adoption de 

comportements environnementaux, de nombreux facteurs sont connus pour avoir un impact, qu’il soit 

positif ou négatif, sur ces comportements (Kollmuss et Agyeman, 2002). Néanmoins, étant donné la 

multitude de théories existantes à ce sujet, le présent chapitre ne se concentre que sur les facteurs 

cognitifs, affectifs et situationnels récurrents d’une théorie à l’autre (Hines, Hungerford et Tomera, 1986).  

2.1 Facteurs cognitifs 

Parmi les nombreux facteurs d’influence des comportements, trois seulement sont des facteurs cognitifs : 

la connaissance relative à l’environnement, la connaissance des principales stratégies d’action et la 

conscientisation environnementale. 

Selon les plus anciens modèles ayant pour objectif de décrire le processus d’adoption de comportements 

environnementaux, les connaissances environnementales sont considérées comme étant le seul facteur 

influençant directement l’adoption de comportements environnementaux. Selon ces modèles, une 

connaissance approfondie des problématiques environnementales et des stratégies d’action engendre 

directement l’adoption de comportements environnementaux. (Kollmuss et Agyeman, 2002; Pruneau et 

al., 2006) D’autres modèles considèrent plutôt que les connaissances ont un impact indirect sur les 

comportements environnementaux dans la mesure où elles mènent à la modification des attitudes et des 

valeurs qui, à leur tour, agissent sur les comportements (Kollmuss et Agyeman, 2002). L’influence des 

attitudes et des valeurs est explicitée dans la section 2.2. Bien que les connaissances soient effectivement 

reconnues par plusieurs théories comme ayant un rôle à jouer dans l’adoption de comportements 

environnementaux, elles ne sauraient être suffisantes. En effet, sans l’intention d’agir, les connaissances 

n’ont que peu d’impact sur l’adoption ou la modification d’un comportement. (Hwang, Kim et Jeng, 2000) 

De plus, il a été observé que certaines personnes dont les connaissances environnementales sont 

rudimentaires se trouvent pourtant fortement engagées au sein de mouvements écologistes. Dans ce cas, 

d’autres facteurs entrent en jeu, que ce soit, par exemple, la pression externe des valeurs culturelles ou 

des avantages économiques, facteurs qui sont présentés en détail dans les prochaines sections. (Kollmuss 

et Agyeman, 2002) Par conséquent, les connaissances, bien qu’ayant une influence certaine, ne sont donc 
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pas un préalable en ce qui a trait à l’adoption de comportements environnementaux (Kempton, Boster et 

Hartley, 1995).  

De son côté, la conscience environnementale est définie comme étant la connaissance de l’impact des 

comportements humains sur l’environnement. Plus complexe que la seule connaissance, la conscience 

environnementale repose à la fois sur les connaissances environnementales et sur une composante 

affective. De par la nature des problématiques environnementales, des limitations cognitives constituent 

un obstacle pour la composante affective de la conscience environnementale. En effet, plusieurs 

problématiques environnementales ne sont pas observables, si ce n’est qu’à partir de données et de 

graphiques complexes. Ainsi, la compréhension limitée des problématiques environnementales inhibe à 

son tour l’engagement émotionnel de l’individu et, par conséquent, sa conscience environnementale et sa 

volonté d’agir. (Kollmuss et Agyeman, 2002)  

2.2 Facteurs affectifs 

« Les facteurs affectifs concernent les attitudes et les émotions associées aux questions 

environnementales et aux phénomènes écologiques » (Pruneau et al., 2006, p. 3). Parmi ces facteurs se 

retrouvent notamment les valeurs, les attitudes, les émotions, le locus de contrôle ainsi que les 

responsabilités (Kollmuss et Agyeman, 2002). 

Les valeurs sont à la base de la majorité de nos motivations intrinsèques (Kollmuss et Agyeman, 2002). La 

notion de valeur dénote l’existence de préférences, et donc, de classement de divers éléments selon leur 

importance relative propre à chaque individu (Brown, 1984). Il est toutefois difficile de déterminer avec 

précision ce qui forge les valeurs d’un individu (Kollmuss et Agyeman, 2002). Celles-ci seraient d’abord 

influencées par son réseau social immédiat, soit sa famille, ses voisins, ses pairs, etc. Elles seraient 

également déterminées, mais dans une moins grande mesure, par des sources externes telles que les 

médias, les gouvernements et le contexte culturel dans lequel évolue l’individu. (Fuhrer, Kaiser, Seiler et 

Maggi, 1995) C’est sans compter que les sources de ces valeurs pourraient encore varier selon l’âge de 

l’individu. En effet, la famille et le contact avec la nature auraient plus de poids au cours de l’enfance. 

Durant l’adolescence et le début de l’âge adulte, les amis et l’éducation reçue auraient alors plus 

d’importance. À l’âge adulte, les amis demeureraient influents, mais les organisations environnementales 

le seraient de manière croissante. (Chawla, 1999) Les valeurs influencent les attitudes, celles-ci étant 

définies comme des sentiments, positifs ou négatifs, qui perdurent dans le temps et qui concernent des 

objets, des personnes ou des problématiques. À leur tour, les attitudes agissent sur les comportements. 

(Olson et Zanna, 1993; Newhouse, 1991) Plus les attitudes d’un individu sont positives par rapport à un 
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message concernant un comportement environnemental, par exemple, plus ce même individu sera poussé 

à adopter ce comportement (Oreg et Katz-Gerro, 2006).  

Dans un contexte environnemental, l’implication émotionnelle s’établit, chez un individu, en proportion 

de son attachement à la nature, de sa relation émotionnelle avec elle. Toutefois, une forte réaction 

émotionnelle devant une problématique environnementale ne saurait être suffisante pour engendrer 

l’adoption d’un comportement environnemental. En effet, divers mécanismes psychologiques de défense, 

comme le déni, peuvent empêcher l’adoption de comportements environnementaux. (Kollmuss et 

Agyeman, 2002) 

Ensuite, le locus de contrôle d’un individu est déterminant dans l’adoption de comportements 

environnementaux. Le locus de contrôle s’entend comme la perception d’un individu de son pouvoir de 

changer les choses par le biais de ses actions. Ainsi, « une personne dont le locus de contrôle est externe 

a tendance à attribuer aux événements extérieurs un pouvoir sur ce qui [lui] arrive » (Termium Plus, s. d.). 

En d’autres mots, une personne dont le locus de contrôle est externe attribue les événements qui lui 

arrivent à des sources externes comme la chance, Dieu, le destin, etc. Elle considère donc ne pas avoir le 

pouvoir de changer le cours des choses et risque peu de passer à l’action pour protéger l’environnement. 

(Newhouse, 1991) Au contraire, une personne « dont le locus de contrôle est interne croit qu’elle a une 

bonne maîtrise sur sa vie et qu’elle peut intervenir pour en changer le cours » (Termium Plus, s. d.). Ce 

type de personne est donc plus susceptible d’agir dans un contexte de protection de l’environnement 

(Newhouse, 1991). 

Enfin, le sentiment de responsabilité d’une personne est déterminé tant par ses valeurs et ses attitudes 

que par son locus de contrôle. Par rapport à tout choix d’action, un individu priorisera d’assumer ses 

responsabilités. Ainsi, si un comportement environnemental va dans le même sens que celles-ci, ce 

comportement a plus de chances d’être adopté que s’il va à leur encontre. (Kollmuss et Agyeman, 2002) 

2.3 Facteurs situationnels 

Par définition, « [l]es facteurs situationnels sont liés à la situation d’un individu ou d’un groupe et peuvent 

exercer un [effet] renforçateur ou inhibiteur sur les facteurs cognitifs et affectifs » (Pruneau et al., 2006, 

p. 3). Le niveau d’éducation, la présence d’infrastructures et de services, le contexte économique, les 

normes sociales et la culture comptent parmi les facteurs situationnels. 

Tout d’abord, le niveau d’éducation influence la portée des connaissances environnementales. En effet, 

plus un individu accumule d’années de scolarité, plus ses connaissances des problématiques 
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environnementales et des stratégies d’action sont susceptibles d’être étendues. (Kollmuss et Agyeman, 

2002)  

Ensuite, dans plusieurs situations, les comportements environnementaux ne peuvent être choisis qu’en 

présence de services ou d’infrastructures adaptées comme c’est le cas pour le recyclage ou l’utilisation 

des transports en commun (Kollmuss et Agyeman, 2002).  

Les facteurs économiques ont également une influence sur l’adoption de comportements 

environnementaux. En effet, un individu tendra à maintenir le statu quo tant que l’option plus 

respectueuse de l’environnement ne sera pas plus économiquement avantageuse que l’option initiale. Par 

exemple, un individu dont la maison est dotée d’un système de chauffage à l’huile n’aura pas tendance à 

modifier sa méthode de chauffage si le prix du mazout demeure bas. (Kollmuss et Agyeman, 2002)  

« Une norme [sociale] est définie en sciences humaines comme une règle ou un critère qui gouverne notre 

comportement en société » (Becker et Félonneau, 2011, p. 240). Ainsi, un « individu se conforme à ces 

normes pour rechercher l’approbation des autres malgré l’absence de procédures formelles de sanction 

en cas de transgression » (Becker et Félonneau, 2011, p. 240). Au cours des dernières décennies, une 

norme sociale qui régit les attitudes et les comportements environnementaux a d’ailleurs fait son 

apparition (Becker et Félonneau, 2011). Elle « indique ce qu’il est approprié de penser ou de faire en ce 

qui concerne l’environnement » (Becker et Félonneau, 2011, p. 239). Azjen et Fishbein (1980) considèrent 

d’ailleurs qu’un individu aura tendance à adopter un comportement s’il croit que son entourage pense 

qu’il devrait le faire.  

Enfin, la culture dans laquelle baigne tout individu est considérée comme ayant une influence importante 

sur ses valeurs et ses attitudes qui, elles-mêmes, influencent l’adoption de comportements 

environnementaux (Oreg et Katz-Gerro, 2006).  

Bref, les facteurs d’influence des comportements sont nombreux : connaissances environnementales, 

conscience environnementale, valeurs, attitudes, émotions, locus de contrôle, responsabilités, niveau 

d’éducation, présence ou absence d’infrastructures appropriées, économie, normes sociales et culture. 

Certains de ces facteurs sont eux-mêmes influencés par d’autres éléments. Tenter de modifier les 

comportements des citoyens en passant par une campagne de communication est donc complexe, 

particulièrement parce qu’elle ne saurait agir à la fois sur l’ensemble des facteurs nommés précédemment. 

De plus, il existe des barrières à la modification des comportements qui peuvent annuler les effets des 

facteurs d’influence. Ces barrières sont présentées au chapitre 3.   
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3. BARRIÈRES À LA MODIFICATION DES COMPORTEMENTS 

Comme mentionné précédemment, mis à part les nombreux facteurs d’influence des comportements 

présentés au chapitre 2, d’autres éléments peuvent avoir un impact sur l’adoption ou non d’un 

comportement environnemental. Ainsi, de nombreuses barrières à la modification des comportements 

peuvent annuler les effets des facteurs d’influence. Tout comme les facteurs d’influence, les barrières à la 

modification des comportements sont nombreuses et varient d’une étude à l’autre. C’est pourquoi le 

présent chapitre se concentre sur les barrières récurrentes d’une étude à l’autre. Voici donc les barrières 

à la modification des comportements, dont certaines dérivent directement des facteurs d’influence, 

présentées dans ce chapitre : la dissonance cognitive, la perception sélective, l’ignorance, la confiance 

dans les technologies, la réticence de la modification du mode de vie et la peur.  

3.1 Dissonance cognitive  

La dissonance cognitive se définit comme « l’état de tension désagréable ressenti par un individu lorsqu’il 

est en présence de cognitions simultanées incompatibles » (Berteau, 2015, p. 16; Festinger, 1957). Par 

cognitions, il faut comprendre les connaissances, les opinions et les croyances qu’une personne a par 

rapport à elle-même, à son environnement ou à ses comportements (Festinger, 1957). Confronté à une 

tension causée par la dissonance cognitive, un individu peut réagir de deux façons. Il peut, d’une part, 

tenter de réduire la dissonance cognitive en modifiant « ses cognitions existantes afin de les rendre 

concordantes avec les nouvelles » (Berteau, 2015, p. 16; Festinger, 1957; Chabrol et Radu, 2008). Il s’agit 

alors d’une adaptation ou d’un apprentissage. D’autre part, l’individu peut modifier « ses nouvelles 

cognitions afin qu’elles concordent avec ses anciennes cognitions » (Berteau, 2015, p. 16; Festinger, 1957; 

Chabrol et Radu, 2008). Il est alors question de résistance (Berteau, 2015). La probabilité qu’un individu 

adopte l’une ou l’autre de ces deux options dépend du nombre, de l’ancienneté, de l’importance et du 

mode d’acquisition des cognitions impliquées dans la dissonance cognitive. Selon la situation, il est donc 

possible que la dissonance cognitive cause une résistance chez un individu, encourageant ainsi le maintien 

des anciens comportements malgré l’acquisition de nouvelles connaissances environnementales ou d’une 

confrontation à des opinions ou des croyances différentes. (Festinger, 1957) 

3.2 Perception sélective 

Le concept de perception sélective est relié de près à la dissonance cognitive. Exposé quotidiennement à 

une surabondance de messages de toutes sortes, chaque individu procède à une discrimination de 

l’information qui lui parvient. (Maisonneuve, Lamarche et St-Amand, 2003) Les messages reçus sont donc 

filtrés, afin que seuls ceux jugés nécessaires, utiles ou agréables soient considérés. Les messages jugés 
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envahissants ou agressants sont, pour leur part, automatiquement rejetés. (Maisonneuve et al., 2003) Une 

personne a donc tendance à ne retenir que « l’information qui correspond à ses intérêts, opinions et 

valeurs personnels » (Berteau, 2015, p. 15).  

3.3 Ignorance 

L’ignorance est considérée comme l’une des plus importantes barrières à la modification des 

comportements. Le fait de ne pas être au courant de l’existence d’une problématique environnementale 

constitue en effet un obstacle majeur à l’adoption de comportements environnementaux. Encore 

aujourd’hui, des individus n’ont jamais entendu parler de l’acidification des océans, de la perte de 

biodiversité ou de la formation « d’îles » de plastique dans les océans, pour ne donner que ces exemples. 

Ainsi, l’ignorance de telles problématiques environnementales fait en sorte qu’une partie de la population 

mondiale n’est pas portée à modifier ses comportements. L’ignorance comporte une seconde 

composante. En effet, bien qu’un individu ait entendu parler d’une problématique environnementale, il 

n’en connaît pas nécessairement la cause ou l’ampleur et ne sait donc pas nécessairement comment agir 

devant cette problématique. (Gifford, 2011; Manolas, 2015)  

3.4 Confiance dans les technologies 

De nombreuses personnes ont une grande confiance dans les technologies. Ces personnes considèrent 

que la technologie constitue la solution absolue aux problèmes environnementaux et qu’elle permettra 

donc, par exemple, d’annuler les effets des changements climatiques. Ainsi, elles ne voient pas l’intérêt 

de modifier leurs comportements et sont donc peu susceptibles d’adopter des comportements 

environnementaux. (Manolas, 2015; Oskamp, 2000) 

3.5 Réticence à la modification du mode de vie 

Les individus sont peu enclins à abaisser leur niveau de vie, à ajouter des contraintes et des inconvénients 

à leur quotidien, et à s’ajouter des coûts supplémentaires, en termes d’argent ou de temps. De plus, un 

changement de train de vie dans une perspective de respect de l’environnement est perçu par plusieurs 

comme étant synonyme de pauvreté et de sacrifice. Or, les êtres humains ont tendance à éviter les pertes, 

la pauvreté et les sacrifices. La tragédie des communs est d’ailleurs une théorie qui permet d’expliquer 

cette tendance à éviter les sacrifices. (Manolas, 2015; Oskamp, 2000) Selon cette théorie, chaque individu 

utilise les ressources sans se limiter, se souciant uniquement de son bien-être et de celui de sa famille à 

court terme. Les conséquences à long terme sur l’ensemble de la population de cette consommation sans 

limites ne sont alors pas considérées. Cela est d’ailleurs encore plus évident lorsque les conséquences à 
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long terme sont peu tangibles, comme les conséquences des changements climatiques et de nombreuses 

autres problématiques environnementales. (Hardin, 1968; Oskamp, 2000) Toujours selon la théorie de la 

tragédie des communs, un individu a tendance à ne pas protéger une ressource pour de nombreuses 

raisons. Il peut notamment ne pas avoir de sentiment de responsabilité relativement à la ressource, avoir 

l’impression que les autres ne contribuent pas à sa protection ou qu’ils la protègeront à sa place. Il peut 

également avoir la croyance qu’un impact négatif sur l’ensemble de la population ne saurait résulter de 

l’action d’un seul individu. (Quimby et Angelique, 2011) Enfin, il peut être particulièrement difficile pour 

un individu de modifier ses habitudes, surtout lorsque celles-ci sont ancrées depuis un long moment 

(Tréhorel, 2007).  

3.6 Sentiment d’impuissance  

Le sentiment d’impuissance provient de l’ampleur des problématiques environnementales, qui s’étendent 

souvent à l’échelle nationale et internationale. Ainsi, un individu peut avoir l’impression que ses actions 

individuelles n’ont pas d’impact et que c’est seulement par l’implication collective qu’un résultat pourra 

être observé. Découlant du sentiment d’impuissance, le fatalisme est le fait de considérer qu’il est trop 

tard pour agir ou que nos actions n’ont pas d’impact significatif, non seulement en tant qu’individu, mais 

également en tant que collectivité. L’individu, ne voyant donc pas le potentiel d’impact positif associé aux 

comportements environnementaux individuels, a tendance à maintenir ses anciens comportements. 

(Gifford, 2011; Manolas, 2015) 

3.7 Peur 

Enfin, la peur ressentie face aux problématiques environnementales peut mener certaines personnes à 

nier les menaces qui leur sont associées, et donc, à maintenir le statu quo. Il s’avère que les 

problématiques environnementales induisent un sentiment de peur chez les citoyens. Or, il a aussi été 

démontré que les gens n’aiment pas penser à des sujets qui leur causent de la peur, ce qui mène au déni 

ou à la répression de l’information. (Manolas, 2015; Oskamp, 2000) Cette notion est développée plus 

amplement à la section 4.3. 

Ainsi, la dissonance cognitive, la perception sélective, l’ignorance, la confiance dans les technologies, la 

réticence à la modification du mode de vie, le sentiment d’impuissance et la peur sont les barrières à la 

modification des comportements qui ont été présentées dans ce chapitre. L’existence de ces barrières 

pousse certains auteurs à bâtir des théories et à développer des concepts en communication pour 

favoriser la modification des comportements. Ces théories et concepts sont présentés au chapitre 4.   
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4. THÉORIES ET CONCEPTS EN COMMUNICATION FAVORISANT LA MODIFICATION DES 

COMPORTEMENTS 

Puisqu’il a été démontré qu’un individu informé n’adopte pas nécessairement les bons comportements, 

de nombreux concepts et théories communicationnels ont donc été explorés, puis reconnus, pour 

influencer les comportements. C’est le cas de la communication persuasive, de la communication 

engageante, des appels à la peur et de l’accompagnement du changement. Ces théories et concepts sont 

donc présentés dans ce chapitre.  

4.1 Communication persuasive 

La communication persuasive est une stratégie de modification des comportements qui vise à changer ce 

que les gens pensent, soit leurs connaissances, attitudes, croyances, etc., de sorte que cela entraîne une 

modification des comportements. Il s’agit de la stratégie la plus familière. (Joule et Beauvois, 1998) En 

effet, la communication persuasive fait partie du quotidien de chacun. Elle prend sa source dans les 

interactions sociales, qu’il s’agisse d’une conversation entre amis ou collègues, de publicité ou d’émission 

de télévision (Girandola, 2003). Les messages conçus pour nous influencer sont donc omniprésents. 

Comme dans toute forme de communication, la persuasion « implique une source (émetteur) et une cible 

(récepteur). Elle a pour objectif de modifier les attitudes et, au-delà, le comportement » (Girandola, 2003, 

p. 13). L’efficacité de la communication persuasive dépend à la fois de l’émetteur, du récepteur, de la 

forme du message, du canal emprunté, du contexte, mais également de l’interaction entre ces divers 

éléments (Girandola, 2003; Pasquier, 2011). De nombreux facteurs sont avancés comme ayant un impact 

sur la persuasion. Tous ne font toutefois pas l’unanimité entre les auteurs. Par souci de concision, ne sont 

présentés ici que les facteurs pertinents faisant l’unanimité dans la littérature retenue pour cet essai.  

4.1.1 Émetteur 

Tout d’abord, l’émetteur a une influence non négligeable sur les effets potentiels de la communication 

persuasive. En effet, « la notoriété de l’émetteur […] et sa réputation […] jouent bien évidemment un rôle 

déterminant »; il est beaucoup plus probable qu’un message soit perçu et considéré par le récepteur si 

l’émetteur est connu et crédible (Pasquier, 2011, p. 181). C’est d’ailleurs pourquoi, notamment dans le 

domaine de la publicité, des personnalités connues sont engagées comme têtes d’affiche de nombreuses 

campagnes. Bien que la notoriété de l’émetteur permette de capter l’attention du récepteur, celle-ci ne 

s’avère toutefois pas suffisante lorsque vient le temps pour le récepteur d’assimiler le message et d’y 

réagir. En effet, un émetteur connu n’est pas nécessairement considéré comme crédible. Or, la crédibilité 

de l’individu ou de l’organisation émettant le message est un facteur clé. (Pasquier, 2011) Il a toutefois été 
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démontré que l’impact de la crédibilité de l’émetteur est atténué par le passage du temps, car le récepteur 

finit par oublier l’identité de la source et se fie plutôt à l’argumentation présentée dans le message. 

(Hovland et Weiss, 1951) 

4.1.2 Récepteur 

Du côté du récepteur, divers facteurs influencent également la persuasion : le contexte, ses connaissances 

préalables, son attitude par rapport au thème et ses expériences personnelles (Pasquier, 2011; Girandola, 

2003). L’implication du récepteur par rapport au thème abordé par l’émetteur a aussi été prouvée comme 

étant un facteur ayant un impact sur l’effet persuasif d’un message. Ainsi, un récepteur fortement 

concerné par le thème abordé porte davantage attention aux arguments avancés dans le message pour se 

forger une opinion. Cela pourrait s’expliquer par le fait que le récepteur cherche à se bâtir une opinion 

raisonnée qui pourrait éventuellement être défendue de façon efficace. De plus, les connaissances d’un 

récepteur fortement intéressé lui permettent de mieux comprendre les arguments avancés et ainsi de 

réduire l’effort cognitif requis pour le faire. À l’inverse, un récepteur peu concerné par le thème, ayant 

donc peu de connaissances sur le sujet, doit fournir des efforts cognitifs importants pour comprendre les 

arguments présentés dans le message. Afin d’éviter cet effort, il tend à s’appuyer plutôt sur des éléments 

externes au message, comme la crédibilité et la notoriété de la source, pour se forger une opinion. (Petty, 

Cacioppo et Goldman, 1981; Petty, Cacioppo et Schumann, 1983) Lord, Ross et Lepper (1979) ont 

également démontré que l’information est traitée de façon partiale par le récepteur, c’est-à-dire que celui-

ci minimise l’information contraire à son opinion et accepte plus facilement l’information allant dans le 

même sens que son opinion, comme le stipule la théorie de la perception sélective. Enfin, un récepteur 

est plus susceptible d’être persuadé par un message si celui-ci est modérément répété (Cacioppo et Petty, 

1979). 

4.1.3 Message 

Un message peut être unilatéral ou bilatéral. Un message persuasif unilatéral ne présente que des 

arguments en faveur d’un élément ou en défaveur d’un élément. Au contraire, un message bilatéral 

présente plutôt des arguments à la fois en faveur et en défaveur de l’élément concerné. (Girandola, 2003) 

Des chercheurs ayant étudié la question ont déterminé que les individus ayant la même opinion que celle 

soutenue par l’émetteur du message sont plus susceptibles d’être persuadés par un message unilatéral 

que par un message bilatéral. À l’inverse, un individu ayant une opinion contraire à celle de l’émetteur est 

plus facilement convaincu par un message bilatéral. (Lumsdaine et Janis, 1953) Le cadrage du message est 

un facteur également considéré comme ayant un impact sur la persuasion. Le cadrage peut être, soit 
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positif, soit négatif. (Girandola, 2003) Un message dont le cadrage est positif présente « les avantages 

d’adopter les recommandations proposées dans le message » (Girandola, 2003, p. 77). À l’inverse, un 

message dont le cadrage est négatif met plutôt de l’avant les inconvénients associés au rejet des 

recommandations présentées dans le message (Girandola, 2003). Des chercheurs ont observé qu’un 

cadrage négatif est beaucoup plus persuasif qu’un cadrage positif chez un récepteur fortement impliqué. 

Au contraire, le cadrage positif est plus efficace lorsque le récepteur de la communication est faiblement 

impliqué. (Girandola, 2003, Maheswaran et Meyers-Levy, 1990).  

4.1.4 Support utilisé 

Le choix du support est important puisqu’un message n’est pas perçu de la même façon par le récepteur 

selon le support qui le porte. Celui-ci peut, d’une part, être conçu par l’émetteur, qu’il s’agisse de son 

propre journal, d’une brochure, d’une publication sur son site Internet, etc. L’émetteur a alors plein 

contrôle sur le message. (Pasquier, 2011) 

D’un autre côté, l’émetteur peut choisir de faire passer son message par un support tiers (ou externe) 

(Pasquier, 2011). Le support tiers est différent du support personnel à l’émetteur, car il « a un 

positionnement idéologique propre, contient généralement d’autres messages et traite le message 

original de l’organisation en fonction de critères et de règles spécifiques » (Pasquier, 2011, p. 109). Lorsque 

l’émetteur choisit un support tiers, le contrôle de l’information est essentiellement perdu. Par exemple, 

dans le cas d’une organisation qui choisirait de rédiger et d’envoyer un communiqué de presse à différents 

médias, il est possible que ceux-ci décident simplement de ne pas reprendre l’information ou de la traiter 

différemment. Il est également possible que la compréhension du message soit différente d’un média à 

l’autre et que, par conséquent, celui-ci soit retransmis en plusieurs versions. (Pasquier, 2011) 

4.1.5 Contexte général 

Enfin, le contexte général peut également influencer l’efficacité de la communication. En effet, il est tout 

à fait possible qu’une communication, bien qu’elle ait été bien planifiée, passe tout à fait inaperçue auprès 

du public cible, que ce soit parce qu’un événement majeur a monopolisé l’attention des médias et du 

public; que le message est trop semblable au message d’autres organisations et qu’il n’a donc pas su se 

démarquer dans la masse ou qu’il a simplement été laissé de côté par les médias, par exemple. (Pasquier, 

2011) 
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4.2 Communication engageante  

La communication engageante se veut une réponse aux limites de la communication persuasive, celles-ci 

ayant été démontrées par de nombreuses études. En effet, les campagnes de communication basées sur 

la persuasion, bien qu’elles permettent à long terme de modifier les connaissances, les attitudes, etc., 

échouent souvent lorsque vient le temps de modifier les comportements. (Girandola et Joule, 2008) Il est, 

par exemple, tout à fait possible d’« être convaincu de la nécessité de pratiquer un sport et ne jamais se 

livrer à la moindre activité physique » (Girandola et Joule, 2008, p. 43). La communication engageante 

mise sur la réalisation d’un geste, l’acte engageant, ou acte préparatoire, préalablement à l’exposition du 

récepteur à un discours persuasif (Dupré, Meineri et Guégen, 2014). Dans le contexte de la communication 

engageante, le récepteur de la communication devient acteur. L’acteur doit donc réaliser un acte peu 

coûteux en lien avec le comportement que l’émetteur souhaite le voir adopter puis « traiter [l]es 

informations persuasives contenues dans le message (voie de la communication persuasive "classique") » 

(Courbet, Fourquet-Courbet, Joule et Bernard, 2013, p. 6). Selon la théorie de la communication 

engageante, la réalisation de l’acte engageant mène le récepteur (acteur) à être plus réceptif aux 

arguments du discours persuasif, augmentant par le fait même son efficacité (Dupré et al., 2014). 

Divers facteurs influencent le niveau d’engagement atteint grâce à l’acte préparatoire. Ainsi, un acte 

préparatoire public, soit réalisé devant témoins, est plus engageant qu’un acte préparatoire anonyme. Il 

en va de même pour un acte répété, irrévocable et réalisé dans un contexte où l’individu qui réalise l’acte 

engageant est libre de le réaliser ou non. (Courbet et al., 2013; Joule et Beauvois, 1998) Aussi, un acte dont 

le coût, en temps ou en argent, est plus grand s’avère d’autant plus engageant. Néanmoins, l’acte 

engageant ne doit pas être trop coûteux, sans quoi il est simplement rejeté par l’acteur. (Joule et Beauvois, 

1998; Dupré et al., 2014) 

De plus, il est essentiel que le geste accompli le soit dans un contexte d’engagement, c’est-à-dire dans des 

conditions où il ne peut être justifié que par des facteurs internes (goûts, croyances, valeurs, etc.). Lors de 

la réalisation de l’acte engageant, l’acteur s’attribue une ou des qualités qui y sont liées. Par exemple, un 

individu pourrait s’identifier comme généreux après avoir fait un don à un organisme de bienfaisance. 

Faisant à nouveau face à une situation semblable, l’individu, se considérant comme généreux, sera porté 

à adopter le même comportement. Il est également essentiel que l’individu soit libre de réaliser ou non 

les actes qui lui sont proposés, sans quoi il ne s’attribuera pas les qualités associées à la réalisation de 

l’acte. (Bernard, 2007; Joule et Beauvois, 1998) 
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Au contraire, si l’acteur est influencé par des facteurs externes tels qu’une pression quelconque, une 

promesse de récompense ou une menace de punition, son engagement ne se produit pas. En effet, dans 

ce cas, l’individu est porté à réaliser l’acte préparatoire, soit par quête de plaisir en lien avec la 

récompense, soit par peur d’une punition, sans égard à la nature de l’acte. (Bernard, 2007; Joule et 

Beauvois, 1998) 

L’acte préparatoire peut, d’une part, être non problématique, c’est-à-dire qu’il concorde avec les attitudes 

et les motivations de l’individu qui le réalise. Avec l’engagement causé par la réalisation de l’acte, ces 

mêmes attitudes et motivations sont renforcées et l’individu présentera une plus grande résistance aux 

attaques idéologiques éventuelles dirigées vers celles-ci. Il sera également plus à même de réaliser des 

actes du même type de plus en plus coûteux. D’autre part, un individu peut aussi réaliser un acte 

problématique, c’est-à-dire en opposition avec ses valeurs et ses motivations. Il va sans dire que cela est 

plus difficile pour l’émetteur que d’amener le récepteur à poser un geste non problématique. Néanmoins, 

un individu qui accepte de poser un acte problématique sera subséquemment amené à modifier ses 

attitudes et ses motivations afin que celles-ci concordent avec l’acte engageant réalisé. C’est ce que les 

psychologues sociaux appellent le processus de rationalisation. (Joule et Beauvois, 1998; Girandola, 2003) 

Il s’agit en fait du « processus par lequel une personne ajuste a posteriori ce qu’elle pense (ses attitudes) 

ou ce qu’elle ressent (ses motivations) à l’acte » qu’elle vient de réaliser (Joule et Beauvois, 1998, p. 85). 

Cette réaction de l’individu aurait pour objectif de réduire la dissonance. Pour que le processus de 

rationalisation se produise, il est toutefois essentiel que l’acteur ait agi en toute liberté. Les attitudes et 

motivations étant ainsi modifiées, l’acteur sera plus porté à poser des gestes du même type que l’acte 

engageant. (Joule et Beauvois, 1998; Girandola, 2003) 

4.3 Appels à la peur 

Les appels à la peur, ou messages persuasifs basés sur la peur, sont une forme de communication 

persuasive (Girandola, 2003). Les appels à la peur sont « conçus pour effrayer les gens en décrivant ce qu’il 

leur arrivera de terrible s’ils ne font pas ce que le message leur recommande » (Witte, 1992, p. 329). De 

façon générale, les messages persuasifs basés sur la peur sont utilisés lorsque l’émetteur souhaite protéger 

son public cible d’une menace réelle. L’objectif est donc d’informer le public et de le convaincre de mettre 

en application les recommandations énoncées dans le message pour sa propre protection. (Girandola, 

2003)  

Les messages persuasifs basés sur la peur sont dominants dans les campagnes de communication de masse 

concernant l’environnement, notamment la menace des changements climatiques (O’Neill et Nicholson-
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Cole, 2009). De nombreuses études se sont intéressées au potentiel de persuasion des messages basés sur 

la peur et, parmi celles-ci, plusieurs établissent une relation positive entre peur et persuasion. Ainsi, une 

forte peur serait plus efficace pour changer les attitudes, les intentions et les comportements d’un individu 

qu’une faible peur. (Witte et Allen, 2000) Toutefois, la plupart de ces études ont été réalisées dans un 

contexte marketing ou relatif à la santé. Or, la communication environnementale constitue une forme de 

communication tout autre. En effet, les thèmes relatifs au marketing et à la santé sont plus concrets et 

l’individu peut facilement se sentir interpellé de façon personnelle, à l’instar d’un fumeur qui serait visé 

par une campagne anti-tabagisme. Ce fumeur prendrait alors conscience des conséquences du tabagisme 

sur sa propre santé. Cela n’est pas le cas lorsque la campagne de communication a pour sujet 

l’environnement. En effet, les conséquences associées aux différentes problématiques environnementales 

sont éloignées de l’individu visé par les campagnes de communication, tant dans le temps que dans 

l’espace. Plusieurs ont donc tendance à croire que les changements climatiques, par exemple, n’auront 

que peu ou pas d’impact sur eux, et ce, pour de nombreuses années encore, ce qui ne les encourage pas 

à adopter des comportements environnementaux. Bien que de présenter les problématiques 

environnementales de façon choquante suscitant la peur chez le public permette d’attirer son attention 

de façon efficace, cette méthode présente d’importants côtés négatifs. En effet, une utilisation à grande 

échelle de messages persuasifs basés sur la peur peut entraîner l’augmentation du sentiment 

d’invulnérabilité chez l’individu si les conséquences présentées comme catastrophiques ne sont pas 

perçues comme étant réelles et si ces conséquences ne seront pas observables avant de nombreuses 

années. Les appels à la peur ont également le potentiel de produire chez le public un sentiment 

d’impuissance, causant une distanciation ou un désengagement par rapport à la problématique. Cela est 

particulièrement vrai lorsque le public ne connaît pas les actions qu’il peut poser pour réduire son impact 

environnemental, et donc, sa participation dans le développement de la problématique. (O’Neill et 

Nicholson-Cole, 2009) 

Devant un appel à la peur, le récepteur de la communication peut réagir selon deux voies parallèles. La 

première voie permet d’abord de traiter la menace par le biais de la résolution de problème. Le récepteur 

évalue donc son degré de vulnérabilité au danger et l’ampleur de celui-ci. Si l’individu ne se considère pas 

comme vulnérable ou qu’il ne considère pas la menace comme étant sérieuse, il n’est pas poussé à traiter 

le message plus en détail et le rejette. Au contraire, lorsque la menace est considérée comme crédible et 

que l’individu se considère comme vulnérable, la peur est ressentie. En réponse à ce sentiment de peur, 

l’individu traite les recommandations énoncées dans le message. Si les recommandations sont claires, 

qu’elles semblent efficaces pour contrer la menace et qu’elles ne vont pas à l’encontre des valeurs de 
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l’individu, celui-ci pousse encore plus loin son analyse. Il peut alors se demander s’il est capable de mettre 

en œuvre ces mêmes recommandations. Si c’est le cas, l’individu est porté à agir pour diminuer la menace 

et se tourne généralement vers les recommandations énoncées dans le message. Toutefois, s’il doute de 

l’efficacité des recommandations ou qu’il se considère comme incapable de les mettre en œuvre, il 

s’oriente vers la seconde voie qui permet d’éliminer la peur plutôt que de lutter contre la menace. 

L’individu met donc en place une réaction de déni, de fatalisme, de minimisation des risques, etc. C’est 

l’échec de la communication persuasive. (Courbet et al., 2013; Witte, 1992) 

4.4 Accompagnement du changement 

Afin de comprendre la théorie de l’accompagnement du changement, il importe d’abord de comprendre 

la notion d’acteur impacté mentionnée par Tréhorel (2007). Les acteurs impactés sont les destinataires 

d’un projet, « les futurs utilisateurs […] de ce que le projet veut développer » (Tréhorel, 2007, p. 13). Par 

exemple, dans le cas de la mise en place de la collecte des matières organiques dans une municipalité, les 

citoyens font partie des acteurs impactés (Tréhorel, 2007).  

L’accompagnement du changement mise sur la communication, la formation et la participation des acteurs 

impactés par un projet pour modifier leur attitude et leur comportement par rapport à ce même projet. 

Ainsi, l’information et la communication permettent d’abord de favoriser l’appropriation du projet par les 

acteurs impactés. L’information permet également de sensibiliser, de faire comprendre le projet et 

d’amener les divers acteurs à y adhérer. Dans le cadre de l’accompagnement du changement, il est 

essentiel que la communication ait la forme d’un dialogue. L’instigateur du projet ou l’accompagnateur du 

changement doit être ouvert aux remarques, aux craintes et aux résistances exprimées par les acteurs. 

(Tréhorel, 2007) 

Ensuite, la participation des acteurs est le deuxième élément sur lequel l’accompagnement du 

changement mise pour renforcer l’appropriation du projet par les acteurs et pour les amener à accepter 

les nouveaux comportements qui sont attendus de leur part. La participation, c’est l’engagement des 

bénéficiaires du projet dès le début de celui-ci afin qu’ils y adhèrent, qu’ils se l’approprient, que ce projet 

devienne leur projet. (Tréhorel, 2007) Le principe de participation « présuppose qu’en associant les futurs 

utilisateurs aux étapes du projet, on prend moins de risques de les voir s’opposer » (Tréhorel, 2007, p. 81).  

Enfin, la formation est un élément essentiel de la réussite d’un projet. En effet, « la formation est 

indispensable pour favoriser l’acquisition des nouveaux repères et désamorcer les résistances liées à 

l’incertitude et à la peur de l’échec » (Tréhorel, 2007, p. 89). Il est important d’informer les utilisateurs de 

la mise en place du dispositif de formation afin de les rassurer (Tréhorel, 2007).  
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Bref, dans ce chapitre, la communication persuasive, la communication engageante, les appels à la peur 

et l’accompagnement du changement ont été présentés en tant que théories ou concepts favorisant la 

modification des comportements. Ainsi, les informations concernant les facteurs d’influence des 

comportements, les barrières à la modification des comportements et les théories et concepts 

communicationnels favorisant la modification des comportements présentées dans les précédents 

chapitres permettent d’identifier quelques critères d’évaluation des médias traditionnels et sociaux. Ces 

critères sont présentés au sixième chapitre. Le prochain chapitre, soit le chapitre 5, expose, quant à lui, les 

caractéristiques des médias traditionnels et sociaux considérés dans le cadre de cet essai.   
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5. MÉDIAS AU QUÉBEC 

Par définition, un média est simplement « un moyen de communication et de diffusion d’un discours » 

(Pilon et Paquette, 2014, p. 1). Parmi tous les médias, on retrouve les médias de masse qui « s’adressent 

à une population nombreuse et géographiquement dispersée […] » (Pilon et Paquette, 2014, p. 1). Les 

médias de masse ont également comme particularité qu’ils agissent sur l’opinion publique qui se définit 

comme l’opinion générale diffusée par les médias par rapport à un sujet donné et qui devrait être 

représentative de l’opinion de l’ensemble de la population (Pilon et Paquette, 2014). Le présent chapitre 

traite donc de six médias pouvant être considérés comme des médias de masse. Il s’agit d’abord de trois 

médias traditionnels : la presse écrite, la radio et la télévision. La section 5.2 traite, quant à elle, de trois 

réseaux sociaux parmi les plus populaires au Québec : Facebook, Twitter et YouTube. 

5.1 MÉDIAS TRADITIONNELS 

Cette première section du chapitre 5 permet de brosser le tableau des médias traditionnels du Québec 

d’aujourd’hui. La presse écrite est d’abord traitée, suivie de la radio, puis de la télévision. Afin de tracer 

une ligne claire entre les médias traditionnels et les réseaux sociaux, une attention particulière est portée 

aux versions originales des médias traditionnels.  

5.1.1 Presse écrite québécoise d’aujourd’hui 

La presse écrite est sans équivoque le plus ancien média de masse, le premier journal ayant été imprimé 

dès 1631 (Balle, 2016). Au Québec, au début de 2018, 13 quotidiens sont publiés en version papier. Parmi 

ceux-ci, 11 sont payants et 2 sont distribués gratuitement dans la région de Montréal, essentiellement 

auprès des usagers des transports en commun. On compte ainsi six journaux régionaux, notamment Le 

Soleil, La Tribune et La Voix de l’Est, propriétés du groupe Capitales Médias. Par ailleurs, Sun Media 

(Québecor), grâce à ses deux quotidiens payants (Le Journal de Montréal et Le Journal de Québec) et son 

quotidien gratuit (24 Heures), se concentre dans les grands centres urbains. Dans le domaine du quotidien 

gratuit, on retrouve également le journal Métro, propriété de Transcontinental, distribué dans le métro 

de Montréal. Enfin, Le Devoir, lui, est indépendant. De leur côté, The Gazette (propriété de CanWest 

Global), à Montréal, et The Record, dans la région de l’Estrie, composent la presse anglophone 

quotidienne. (Ministère de la Culture et des Communications [MCC], 2017; Pilon et Paquette, 2014; ICI 

Estrie, 2015; La Presse, s. d.)  

En réaction à la perte de revenus de la publicité — cette dernière se déplaçant de plus en plus vers Internet 

— et à la diminution du nombre de lecteurs, les quotidiens sont amenés à se transformer, notamment en 
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adoptant un plus petit format (tabloïd), en passant au numérique ou en s’affichant sur les réseaux sociaux 

(Pilon et Paquette, 2014). En effet, les quotidiens « misent de plus en plus sur l’ubiquité par des 

applications sur les téléphones multifonctions et les tablettes numériques » (Pilon et Paquette, 2014, 

p. 75). « L’avenir de la presse écrite semble [ainsi] être lié aux technologies mobiles » (Pilon et Paquette, 

2014, p. 76). 

La presse écrite se décline également sous forme de publications hebdomadaires ou bihebdomadaires 

traitant d’informations régionales ou locales. La plupart de ces hebdomadaires sont distribués 

gratuitement puisqu’ils sont financés par la publicité qu’ils contiennent. Ils sont aussi majoritairement de 

langue française. Deux grandes entreprises se partagent le marché : TC Media (Transcontinental) et 

Québecor. (Pilon et Paquette, 2014) En date de 2017, c’était près de 200 journaux hebdomadaires qui 

étaient distribués dans les villes, village ou quartiers de grandes villes du Québec, pour un total d’environ 

4,2 millions d’exemplaires imprimés chaque semaine (MCC, 2017; Centre d’études sur les médias [CEM], 

2017a). 

5.1.2 Radio québécoise d’aujourd’hui 

La radio, premier média parlé, a fait son apparition au début du 20e siècle. Ce média est omniprésent dans 

notre quotidien, notamment en voiture, au bureau ou dans les commerces. (Balle, 2016) 

Au Québec, on dénombre une centaine de stations de radio privées à but lucratif, diffusant principalement 

sur la bande FM. Le service public de radio exploite, quant à lui, deux réseaux en français et en anglais, ce 

qui représente 10 stations. (CEM, 2017b) « On dénombre aussi 75 stations de radio communautaires ou 

autochtones, six stations étudiantes, deux stations touristiques et deux stations religieuses » (CEM, 2017b, 

p. 1).  

Aujourd’hui, la radio est considérée dans une situation fragile en raison du déclin de sa popularité (Pilon 

et Paquette, 2014). En effet, « la moyenne d’heures d’écoute hebdomadaire croît avec l’âge. Elle recule 

toutefois avec les années pour l’ensemble de la population, sauf pour les 65 ans et plus chez qui elle se 

maintient » (Pilon et Paquette, 2014, p. 96). Cela s’explique notamment par l’essor des radios en ligne, qui 

diffusent sans ou presque sans publicités, et par le téléchargement de musique numérisée (Pilon et 

Paquette, 2014). 

5.1.3 Télévision québécoise d’aujourd’hui 

« Dès sa mise en marché, la télévision s’est imposée dans la société et parmi les médias existants grâce à 

sa principale force : la combinaison de l’image et du son » (Pilon et Paquette, 2014, p. 101). 
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En date de 2017, 32 stations de télévision émettaient des signaux numériques par voie hertzienne à partir 

du Québec (CEM, 2017c).  

« Vingt-quatre d’entre elles appartiennent à des intérêts privés : les autres sont opérées par 
les services publics de Radio-Canada et de Télé-Québec. Les principales stations privées sont 
affiliées au réseau français de Radio-Canada, ou diffusent les programmations de V 
(anciennement TQS) ou de TVA, du côté francophone, et de CTV, Global ou CITY, pour les 
anglophones. Comme elles offrent une programmation variée (information, dramatiques, 
émissions pour enfant, variétés, magazines divers…), elles sont considérées comme faisant 
de la télévision généraliste. À Montréal, les téléspectateurs peuvent aussi capter la chaîne ICI 
(International Channel/Canal International), qui diffuse une programmation à saveur 
multiculturelle, ainsi que le Canal Savoir, télévision éducative publique appartenant à Télé-
Québec » (CEM, 2017c, p. 1).  

Il existe également de nombreux canaux spécialisés (information, musique, histoire, sport, etc.) qui ne sont 

toutefois accessibles que grâce à un abonnement à un service de câblodistribution, de radiodiffusion 

directe par satellite ou via le Web. Enfin, le Québec compte également plusieurs stations de télévision 

communautaire, dont celles du réseau MAtv. (CEM, 2017c) 

5.2 RÉSEAUX SOCIAUX 

L’arrivée, au début des années 2000, du Web 2.0 a grandement modifié l’univers médiatique (Pilon et 

Paquette, 2014). Jusqu’alors, le Web (1.0), qui partage de nombreuses caractéristiques avec les médias 

traditionnels, « faisait de l’internaute un spectateur, un consommateur de renseignements et de sites 

institutionnels offrant des contenus à consulter » (Pilon et Paquette, 2014, p. 130). Le Web 2.0, quant à 

lui, « relie […] des personnes à travers des plateformes numériques (blogues, réseaux sociaux, etc.), leur 

permettant de communiquer et d’échanger des textes, des photos, des vidéos, etc. » (Pilon et Paquette, 

2014, p. 130). L’utilisateur peut donc devenir producteur de contenu et ainsi alterner les rôles de récepteur 

et d’émetteur (Pilon et Paquette, 2014). Nombreuses sont les expressions qui sont associées au Web 2.0 : 

médias sociaux, médias participatifs, réseaux sociaux, etc. L’expression « média social » est utilisée « pour 

définir tout site Web ou application qui crée des discussions virtuelles dans un esprit collaboratif » 

(Benedetti et Rivière, 2017, p. 124). Ainsi, un média est social seulement s’il permet à ses utilisateurs 

d’interagir entre eux, de partager des idées, des contenus, des informations, etc. Parmi les médias sociaux, 

on compte les blogues, les forums de discussion, les sites de presse qui permettent l’intervention des 

lecteurs, les réseaux sociaux et les plateformes de partage d’images, comme Instagram, ou de vidéos. 

(Benedetti et Rivière, 2017) Les réseaux sociaux constituent donc un sous-ensemble des médias sociaux. 

« Ils correspondent aux applications dont l’objectif premier est la réelle mise en relation » (Benedetti et 
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Rivière, 2017, p. 124). Parmi les plus populaires, on retrouve Facebook, Twitter et YouTube qui constituent 

le sujet de la section 5.2.  

5.2.1 Facebook 

C’est en 2004 que Mark Zuckerberg, alors étudiant à Harvard, a lancé le site Internet Thefacebook.com. 

Celui-ci a connu un franc succès auprès de ses collègues universitaires. S’étendant par la suite à d’autres 

universités, puis à de grandes sociétés, ce n’est qu’à partir de 2006 que le réseau social Facebook tel qu’on 

le connaît est devenu accessible à toute personne ayant une adresse électronique valide. (Pasquier, 2011) 

Facebook est un réseau social grand public (Benedetti et Rivière, 2017). Plusieurs activités peuvent être 

réalisées via celui-ci : créer un profil personnel ou une page professionnelle; ajouter des relations; créer 

des groupes dédiés à des sujets précis; publier des photos et des vidéos; créer des événements; clavarder; 

rédiger des commentaires sur des contenus publiés par d’autres utilisateurs; réagir aux contenus à l’aide 

du bouton « J’aime » et de ses déclinaisons; ajouter des centres d’intérêt; créer des sondages; partager 

des contenus; rechercher des pages et des individus, etc. (Chartier, 2013)  

Une boîte à outils est mise à la disposition des administrateurs d’une page Facebook, une page 

professionnelle, par exemple. Cette boîte à outils contient des applications qui permettent notamment 

d’organiser des concours, de faire participer les utilisateurs (sollicitation de suggestions, de commentaires, 

etc.) et de publier formulaires, coupons, catalogues, etc. Cela permet, d’une part, de recruter de nouveaux 

abonnés pour la page et d’engager la communauté d’abonnés, mais également, d’autre part, de recueillir 

des informations sur ceux-ci, et donc, de produire du contenu encore plus susceptible de les intéresser. Il 

est toutefois essentiel de comprendre que bien qu’un individu soit abonné à une page, cela ne garantit 

pas qu’il verra toutes les publications de cette page sur son fil d’actualité. En effet, Facebook est doté d’un 

algorithme qui sélectionne les contenus visibles sur le fil d’actualité d’un utilisateur. L’algorithme tient 

entre autres compte de l’engagement de l’utilisateur par rapport aux pages Facebook disponibles. Plus un 

utilisateur commente les publications d’un groupe ou d’un autre utilisateur, réagit à ses contenus publiés 

et consulte sa page, plus ses contenus sont considérés comme pertinents par l’algorithme. Par conséquent, 

l’utilisateur voit plus régulièrement apparaître des publications de ce groupe ou de cet autre utilisateur 

sur son fil d’actualité. Plus l’utilisateur est actif sur le réseau social, plus les choix de l’algorithme sont 

représentatifs de ses intérêts. (Caïra, Jean-Baptiste, Lepetit, Mazier et Monty, 2016) Après un certain 

temps, les grands utilisateurs de ce réseau social sont donc peu exposés à des intérêts ou des opinions qui 

divergent des leurs et à des normes sociales différentes de celles qui sont valorisées par leur entourage. Il 
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est donc peu probable qu’un utilisateur n’ayant aucun intérêt pour la protection de l’environnement voit 

apparaître une publication allant dans ce sens sur son fil d’actualité. (Pilon et Paquette, 2014) 

Facebook permet également aux administrateurs d’une page d’avoir accès à une multitude d’informations 

sur leurs abonnés, notamment leur nombre, leur taux d’interaction, le nombre de personnes qui parlent 

de la page et leur répartition démographique et géographique. Il est également possible pour 

l’administrateur d’une page d’appliquer des critères de ciblage à ses publications, comme l’âge, le sexe, la 

langue, un centre d’intérêt particulier, etc. (Caïra et al., 2016)  

5.2.2 Twitter 

Le lancement de Twitter date de 2006. Ce réseau social fonctionne sous un principe différent de Facebook : 

le microblogging. (Pasquier, 2011) « Le principe du microblogging est plus de fournir une information aux 

personnes intéressées (suiveurs) que de véritablement interagir en commentant ou en dialoguant avec 

d’autres personnes » (Pasquier, 2011, p. 269). Ainsi, un individu n’a pas à demander l’autorisation d’une 

autre personne pour suivre ses publications (Chartier, 2013). 

Comparativement au caractère grand public de Facebook, Twitter se trouve plutôt à attirer les journalistes 

et les professionnels. Le ton adopté sur ce réseau social est donc plus professionnel et les sujets abordés 

sont plus souvent liés à l’actualité. (Benedetti et Rivière, 2017)  

« Twitter fonctionne en quelque sorte comme une revue de presse pour laquelle [il suffit de 
sélectionner] des sources diverses qui résument des activités quotidiennes. La plateforme 
est rapidement devenue incontournable pour faire de la veille en ligne et suivre l’actualité 
de nombreux secteurs d’activité. La force de Twitter tire profit d’un flux continu 
d’informations offert par les usagers et le Web. Contrairement à la presse papier qui a pour 
obligation de tenir des délais de rédaction, d’impression et de diffusion, le microblogging 
s’applique en temps réel et en continu. C’est pour cette unique raison que le premier public 
à s’être tourné vers ce support a été composé d’experts de divers secteurs et de 
journalistes » (Chartier, 2013, p. 152). 

Sur Twitter, comme sur Facebook, il est possible de publier des photos, des vidéos et du texte. Les 

messages publiés sur Twitter sont appelés tweets. Ce sont des messages courts, d’au plus 140 caractères. 

Les tweets peuvent être retweetés (partagés), commentés et se voir attribuer la mention « J’aime ». 

L’utilisation du croisillon (#) et de quelques mots clés dans une publication permet de créer un mot-clic. 

L’ensemble des publications arborant le même mot-clic, qui traitent donc d’un même sujet, sont 

regroupées. Il est également possible d’échanger des messages en privé, ceux-ci étant également soumis 

à la limite de 140 caractères. (Chartier, 2013)  
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Twitter permet à ses utilisateurs de connaître plusieurs informations concernant les activités liées à leur 

compte : le nombre d’abonnés, le taux d’interaction, le nombre de retweets, le nombre de 

mentions « J’aime », le nombre de fois que le compte a été mentionné, le nombre de clics sur les liens 

hypertextes contenus dans les tweets, le rythme de publication de l’utilisateur et la performance des 

tweets. Twitter, comme Facebook, propose des critères de ciblage : critères géographiques, sexe, langue, 

intérêts, identité des abonnés et supports à partir desquels le tweet peut être consulté. (Caïra et al., 2016) 

5.2.3 YouTube 

Sur YouTube, on retrouve des vidéos réalisées et mises en ligne par les utilisateurs. Il est également 

possible de donner son avis sur les vidéos, de les commenter, de créer des listes de lecture et de s’abonner 

aux publications d’un individu ou d’une entreprise. (Chartier, 2013) 

5.3 Éléments de comparaison 

Afin de faire ressortir les forces et les faiblesses de chacun des médias considérés dans le cadre de cet 

essai, la présente sous-section les compare sur la base de sept critères identifiés dans la littérature. Toute 

l’information est résumée dans le tableau 5.1. 

5.3.1 Nombre de lecteurs, auditeurs, téléspectateurs et utilisateurs 

En date de 2015, les quotidiens payants québécois, qui incluaient alors encore La Presse, distribuaient 

« deux fois moins d’exemplaires par tranche de 1000 personnes âgées de vingt ans et plus qu’au milieu 

des années 1960 » (CEM, 2017d, p. 3). En effet, le nombre d’exemplaires est passé de 304 pour 1000 

lecteurs potentiels en 1965 à 149 en 2015. En tenant compte des quotidiens gratuits, le nombre 

d’exemplaires passait alors à 184 exemplaires pour 1000 lecteurs potentiels, toujours en 2015. Entre 2010 

et 2015, cela représente une diminution de 10 exemplaires par jour par tranche de 1000 habitants. En 

date de 2016, les trois quarts des Québécois, en moyenne, lisaient encore toutefois un quotidien, qu’il soit 

écrit ou numérique, au moins une fois par semaine. Cependant, le pourcentage variait entre les groupes 

d’âge (augmentant avec l’âge). De plus, les versions numériques sont préférées par les moins de 50 ans 

alors que les versions imprimées sont favorisées par les plus âgés. (CEM, 2017d) 

Selon l’Enquête sur les pratiques culturelles au Québec réalisée par le MCC en 2014, 51 %, des Québécois 

et Québécoises sondés ont affirmé lire les hebdomadaires régionaux environ une fois par semaine en 

version papier. Selon la même étude, c’est néanmoins près d’un quart de la population qui affirmait ne 

jamais lire les hebdomadaires régionaux en format papier. Le pourcentage de personnes lisant les 

hebdomadaires au moins une fois par mois varie toutefois selon le sexe — les femmes lisant plus les 
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hebdomadaires (69 %) que les hommes (64 %) —, l’âge (augmentation avec l’âge) et la taille de la 

municipalité habitée par les répondants de l’étude (tendance à la baisse avec l’augmentation de la taille 

de la municipalité). (MCC, 2016) 

En ce qui a trait à la radio, 87 % des Québécois l’écoutent au moins une heure par semaine et accordent 

en moyenne 9,8 heures à l’écoute de contenu radiophonique, sans considérer l’écoute de radio en ligne. 

Le temps d’écoute hebdomadaire augmente avec l’âge et les hommes passent environ une heure de plus 

par semaine à écouter la radio que les femmes. (MCC, 2016) 

Dans le cas de la télévision, 95 % de la population québécoise accorde au moins une heure par semaine à 

l’écoute de celle-ci avec un temps moyen par semaine de 17 h 15, cela en considérant qu’en moyenne 

2 h 55 sont accordées à l’écoute de la télévision en ligne. Les 15-24 ans sont d’ailleurs les plus friands de 

la télévision sur Internet, accordant en moyenne 6 h 45 à cette activité contre 8 h 24 d’écoute en moyenne 

de la télévision traditionnelle. Ainsi, en 2014, 43 % de la population s’adonnait déjà à l’écoute de la 

télévision sur Internet. Il a également été observé que l’écoute de contenu télévisuel augmentait avec 

l’âge et diminuait avec le revenu familial et le niveau de scolarité. (MCC, 2016) 

Au Canada, 68 % des individus utiliseraient Facebook (40 % pour s’informer), 57 % utiliseraient YouTube 

(18 % pour s’informer) et 22 % utiliseraient Twitter (11 % pour s’informer) (Newman, Fletcher, 

Kalogeropoulos, Levy et Nielsen, 2017).  

5.3.2 Confiance du public 

Une récente étude a démontré que dans l’ensemble du Canada, 61 % des gens auraient confiance dans les 

médias traditionnels et leur équivalent en ligne alors que seulement 28 % des Canadiens auraient 

confiance dans les contenus publiés sur les médias sociaux (Edelman, 2018). Il a aussi été révélé par un 

sondage que les Canadiens accordent plus leur confiance à leurs amis et aux membres de leur famille 

qu’aux journalistes (Proof Inc., 2018). 

5.3.3 Type de communication 

Les médias traditionnels permettent une communication unidirectionnelle. Cela implique donc que le 

message passe simplement de l’émetteur au récepteur à travers le média. La rétroaction est donc absente. 

Dans le cas de la radio, il arrive toutefois que les animateurs laissent la parole aux auditeurs dans le cadre 

de tribunes téléphoniques. (Pilon et Paquette, 2014) Il faut également mentionner que la ligne entre 

médias traditionnels et nouveaux médias est de plus en plus difficile à tracer. En effet, il arrive 

régulièrement que des animateurs à la radio ou à la télévision demandent aux auditeurs et téléspectateurs 
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de réagir à une chanson ou à un événement en passant par les réseaux sociaux. Dans le cadre de cet essai, 

cet aspect n’est toutefois pas considéré comme permettant une communication symétrique à travers les 

médias traditionnels puisque celle-ci dépend, la plupart du temps, des réseaux sociaux. Dans le cas des 

réseaux sociaux, puisqu’il est possible de commenter les publications d’autres utilisateurs, de clavarder 

(sur Facebook) et d’échanger des messages privés (sur Twitter), la communication est donc considérée 

comme symétrique.  

L’un des grands avantages associés aux réseaux sociaux et autres médias sociaux est la possibilité de 

communiquer de façon asynchrone, c’est-à-dire que les utilisateurs peuvent accéder à l’information quand 

bon leur semble, comparativement à la télévision et à la radio auxquelles le public doit être connecté en 

temps réel pour que s’établisse la communication. (Pasquier, 2011)  

5.3.4 Nombre de sens stimulés 

Le nombre de sens pouvant être stimulés par un média a une influence sur l’efficacité de la 

communication. En effet, la stimulation de plusieurs sens augmente le taux de rétention des informations 

émises. Ainsi, la télévision est le média traditionnel le plus efficace puisqu’elle sollicite à la fois l’ouïe et la 

vue, comparativement à la radio et à la presse qui ne font respectivement appel qu’à l’ouïe et à la vue. 

(Wilcox, Ault et Agee, 1989) Les réseaux sociaux considérés, qui permettent la publication de vidéos, 

peuvent donc stimuler à la fois la vue et l’ouïe, comme la télévision. 

5.3.5 Permanence de l’information 

L’un des principaux avantages des nouveaux médias est le caractère permanent de l’information qui y est 

publiée. En effet, les messages transmis par la télévision et la radio sont, en comparaison, éphémères. 

(Giroux, Proulx et Souissi, 2017) Les journaux sont également considérés comme ayant une courte durée 

de vie et sont rarement échangés d’une personne à l’autre (Kotler et Armstrong, 2004). Il existe toutefois 

une différence entre les différents réseaux sociaux. En effet, « la durée de vie d’un tweet est évaluée par 

les experts comme étant de quelques minutes à quelques heures au maximum tandis qu’un contenu posté 

sur Facebook sera encore partagé plusieurs dizaines d’heures après sa mise en ligne » (Benedetti et 

Rivière, 2017, p. 126). 

5.3.6 Niveau de ciblage 

Avec les médias traditionnels, le ciblage qu’il est possible de réaliser est essentiellement un ciblage 

géographique, particulièrement dans le cas de la presse écrite et de la radio, dont le rayonnement se limite 

à un certain territoire. En ce qui concerne la télévision, le ciblage est moins évident puisque pratiquement 
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toutes les chaînes sont disponibles sur l’ensemble du territoire québécois. Néanmoins, à partir de données 

statistiques, il est possible de cibler certains publics. Comme mentionné précédemment, Facebook et 

Twitter sont dotés d’outils permettant de réaliser un ciblage très précis, ce qui n’est toutefois pas le cas 

de YouTube (Caïra et al., 2016). 

5.3.7 Contrôle de l’information 

Comme mentionné à la sous-section 4.1.4, l’émetteur peut choisir d’utiliser un support qu’il a lui-même 

conçu ou un support tiers pour envoyer son message au récepteur. Lorsque le choix de l’émetteur se porte 

sur un support externe qui dépend d’un média traditionnel, le contrôle de l’information est en grande 

partie perdu. (Pasquier, 2011) Au contraire, lorsque l’émetteur choisit de publier son message sur les 

réseaux sociaux, le contrôle de l’information est élevé. Il est même possible pour l’émetteur de procéder 

à des corrections ou de retirer le message après la publication. Malgré cela, il est possible qu’un message 

erroné ait déjà été partagé avec d’autres utilisateurs avant que les corrections, le cas échéant, n’aient été 

apportées. En effet, « les exemples de buzz nés sur les réseaux sociaux sont nombreux. La viralité est telle 

que les informations qui y circulent deviennent vite hors de contrôle » (Benedetti et Rivière, 2017, p. 130). 

Tableau 5.1 Comparaison des médias sélectionnés  

Éléments de 
comparaison/ 
médias 

Presse écrite Radio Télévision Facebook Twitter YouTube 

Utilisateurs  
75 % des 

Québécois 
87 % des 

Québécois 
95 % des 

Québécois 
68 % des 

Canadiens 
22 % des 

Canadiens 
57 % des 

Canadiens 

Confiance du 
public 

61 % des Canadiens 28 % des Canadiens 

Type de 
communication 

Unidirectionnelle 
Essentiellement 
unidirectionnelle 

Unidirectionnelle Symétrique Symétrique Symétrique 

Sens stimulés Vue Ouïe Vue et ouïe Vue et ouïe Vue et ouïe Vue et ouïe 

Permanence de 
l’information 

Faible Nulle Nulle Élevée Moyenne Élevée 

Niveau de ciblage Faible Faible Faible Élevé Élevé Faible 

Contrôle de 
l’information 

Faible Faible Faible Moyen Moyen Moyen 

Ce cinquième chapitre a donc d’abord permis de décrire brièvement chacun des médias considérés dans 

le cadre du présent essai : la presse écrite, la radio, la télévision, Facebook, Twitter et YouTube. Ces médias 

ont ensuite été comparés sur la base de plusieurs critères, soit le nombre de lecteurs, auditeurs, 

téléspectateurs et utilisateurs; le niveau de confiance du public; le type de communication possible; le 



36 
 

nombre de sens stimulés; le niveau de permanence de l’information; le niveau de ciblage possible et le 

niveau de contrôle de l’information. Ces informations, ainsi que celles présentées dans les chapitres 

précédents sont utilisées pour réaliser l’analyse multicritère présentée dans le chapitre 6.  
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6. ANALYSE MULTICRITÈRE 

Le chapitre 6 présente les détails de l’analyse multicritère : choix de la méthode; choix des indicateurs et 

pondération de ceux-ci; méthode de cotation des médias sur la base des différents indicateurs; 

justification de la cote accordée à chaque média pour chaque indicateur; résultats et analyse des résultats. 

6.1 Choix d’une méthode d’analyse 

Afin de déterminer si les réseaux sociaux constituent des médias sur lesquels il est possible de baser une 

campagne de communication environnementale ayant pour but d’amener les citoyens à adopter des 

comportements environnementaux, les médias traditionnels et les réseaux sociaux sont comparés. Ainsi, 

si les pointages obtenus par les réseaux sociaux sont égaux ou supérieurs à ceux obtenus par les médias 

traditionnels, il sera considéré qu’ils peuvent bel et bien être utilisés dans le cadre d’une telle campagne. 

Au contraire, si les pointages obtenus par les réseaux sociaux sont inférieurs à ceux obtenus par les médias 

traditionnels, il sera conclu que les réseaux sociaux ne peuvent pas ou, du moins, ne devraient pas être 

utilisés pour mener ce type de campagne. 

Pour ce faire, le choix de la méthode d’analyse s’est tourné vers l’analyse multicritère. En effet, l’analyse 

multicritère est un outil d’aide à la décision adapté pour le traitement des problèmes complexes dont les 

éléments à considérer n’ont pas nécessairement de valeur pécuniaire associée (Mena, 2000).  

La forme de l’analyse multicritère sélectionnée dans le cadre de cet essai est inspirée de celle de la 

Boussole bernoise du développement durable, « un outil destiné à évaluer les effets d’un projet donné sur 

le développement durable » (Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie [DTPTE], s. d.). 

Néanmoins, puisque l’objectif de l’essai n’est pas de poser un diagnostic de durabilité des différents 

médias considérés, l’analyse porte uniquement sur la communication — ce que Libaert (2010) considère 

comme le quatrième pilier du développement durable — et le potentiel d’utilisation des médias 

sélectionnés pour amener les citoyens à adopter des comportements environnementaux.  

6.2 Choix et pondération des indicateurs 

Pour comparer les médias traditionnels et les réseaux sociaux, en passant par une analyse multicritère, 

divers indicateurs doivent être sélectionnés. Le choix de ces indicateurs est guidé par deux éléments : 

l’existence d’un impact potentiel associé à cet indicateur sur l’efficacité de la communication dans le cadre 

d’une campagne de communication environnementale ayant pour objectif la modification des 

comportements des citoyens, puis la stabilité de l’indicateur, dans le temps et d’un individu à l’autre. Voici 

un exemple pour clarifier ce dernier aspect. Comme mentionné précédemment, la durée du contact entre 
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le support et le récepteur peut influencer l’étendue de la compréhension du message émis par l’émetteur. 

Or, la durée du contact avec un article de journal peut varier d’une personne à l’autre et, pour une même 

personne, d’un jour à l’autre. C’est pourquoi un tel élément n’est pas considéré dans le cadre de l’analyse 

multicritère. Ainsi, en tenant compte de ces éléments et des informations présentées dans les chapitres 1 

à 5, les dix indicateurs suivants sont retenus : 

• Pourcentage de la population qui consulte le média; 

• Confiance du récepteur envers le média; 

• Nombre de sens stimulés chez le récepteur par le média; 

• Implication des diverses sources d’influence; 

• Contrôle de l’émetteur sur l’information; 

• Potentiel de réalisation d’actes engageants; 

• Potentiel de dialogue entre émetteur et récepteur; 

• Permanence de l’information; 

• Potentiel de communication asynchrone; 

• Possibilité d’appliquer un ciblage au message. 

Bien que tous les indicateurs sélectionnés aient un impact potentiel sur l’efficacité de la communication, 

il a été jugé que cet impact potentiel n’a pas la même ampleur d’un indicateur à l’autre. C’est pourquoi 

une pondération est attribuée à chacun des indicateurs. Ceux-ci peuvent recevoir une pondération de 1 à 

3 selon leur importance. Le choix des indicateurs et de leur pondération est justifié plus bas. 

Le premier indicateur choisi concerne le pourcentage de la population qui consulte le média. En effet, 

puisqu’il est essentiel que le public cible entre en contact avec le support choisi afin que le message soit 

transmis, il est considéré que le premier élément pouvant influencer l’impact d’une campagne de 

communication à travers l’utilisation d’un média en particulier est le nombre d’individus qu’il peut 

atteindre. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’une pondération de 3 est accordée à cet indicateur.  

Le second indicateur, qui concerne la confiance du récepteur envers le média, est choisi parce qu’un 

récepteur sera plus ouvert à l’écoute du message s’il accorde un haut niveau de confiance au média qui le 

porte (Pasquier, 2011). La pondération accordée à cet indicateur est de 2.  

Ensuite, puisque le nombre de sens stimulés à travers un média a également un impact sur l’efficacité de 

la communication, un indicateur allant en ce sens est retenu (Wilcox et al., 1989). Une pondération de 2 

est aussi accordée à cet indicateur.   
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Le quatrième indicateur, qui concerne l’implication des diverses sources d’influence, est choisi parce que, 

comme mentionné précédemment, les valeurs d’un individu sont d’abord influencées par son réseau 

social immédiat (amis, famille, voisins, etc.) (Fuhrer et al., 1995). De plus, un individu a davantage tendance 

à adopter un comportement environnemental s’il ressent que son entourage souhaite qu’il adopte ce 

comportement (Azjen et Fishbein, 1980). Cet indicateur reçoit aussi une pondération de 2.  

L’indicateur suivant concerne le contrôle de l’émetteur sur l’information. En effet, un plein contrôle de 

l’information permet à l’émetteur de la publier au moment qu’il juge le plus opportun, jouant ainsi sur le 

contexte de la communication, et de corriger ou de retirer des informations erronées. Néanmoins, puisque 

l’impact de cet élément sur l’efficacité de la communication est indirect, une pondération de 1 est 

accordée à cet indicateur. 

Le sixième indicateur choisi a pour thème le potentiel de réalisation d’actes engageants. Comme la théorie 

de la communication engageante le stipule, la réalisation d’un acte engageant par le récepteur de la 

communication rend celui-ci plus réceptif à un discours persuasif, ce qui augmente ainsi les chances que 

ce même récepteur adopte les comportements que l’émetteur souhaite le voir adopter (Dupré et al., 

2014). Ainsi, un média qui permet la réalisation d’actes engageants est avantageux comparativement à 

d’autres médias. De plus, puisque la théorie de la communication engageante est celle qui semble, selon 

la littérature consultée, la plus efficace pour la modification des comportements, une pondération de 3 

est accordée à cet indicateur. 

Le septième indicateur, lié au potentiel de dialogue entre émetteur et récepteur, est considéré comme 

important, puisque le dialogue et la rétroaction entre l’émetteur et le récepteur permettent à l’émetteur 

de mieux connaître son récepteur, ses limites, ses incompréhensions, ses intérêts, ses priorités, etc. Cela 

lui permet donc d’ajuster ses communications en cours de campagne de communication, si nécessaire, 

plutôt que d’attendre l’évaluation de fin de campagne. Cet indicateur reçoit une pondération de 2. 

Le huitième indicateur sélectionné concerne la permanence de l’information publiée dans les médias. La 

permanence de l’information est avantageuse dans la mesure où le récepteur peut retrouver 

l’information, la consulter de nouveau et la partager avec son entourage. Néanmoins, l’impact sur 

l’efficacité de la communication est indirect. C’est pourquoi cet indicateur obtient une pondération de 1. 

Puisque la possibilité de réaliser une communication asynchrone augmente les chances qu’un message 

soit perçu par le récepteur, l’indicateur « potentiel de communication asynchrone » est sélectionné. Une 

pondération de 2 est accordée à cet indicateur.  
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Enfin, le dernier indicateur sélectionné concerne la possibilité d’appliquer un ciblage au message. La 

possibilité d’appliquer un ciblage au message est avantageuse pour une personne ou une organisation qui 

souhaite émettre un message. En effet, cela permet de produire un message adapté au public cible et de 

l’atteindre plus efficacement. Cet indicateur reçoit donc une pondération de 2. 

6.3 Choix d’une cotation 

Pour commencer, trois échelles de cotation sont utilisées pour évaluer les différents médias en fonction 

de chacun des indicateurs. Chaque échelle débute à 0 et permet d’accorder tout au plus une cote de 3. De 

cette façon, contrairement à l’échelle de cotation utilisée par la Boussole bernoise du développement 

durable, qui passe de -2 à 2, les échelles utilisées dans le cadre de cet essai ne permettent d’accorder que 

des cotes positives (DTPTE, s. d.). En effet, il a été jugé que les médias considérés ne pouvaient pas nuire 

à l’efficacité de la communication ou à la modification des comportements des citoyens à travers les 

indicateurs retenus. Ainsi, l’utilisation de cotes négatives était peu logique, ce qui a mené à l’utilisation de 

cotes positives uniquement. 

Premièrement, deux des indicateurs sont évalués en pourcentage (confiance du récepteur envers le média 

et pourcentage de la population qui consulte le média). Pour ces deux indicateurs, l’échelle de cotation 

élaborée est présentée dans le tableau 6.1. 

Tableau 6.1 Cotation des indicateurs en pourcentage 

Cotes Signification 

0 0 à 25 % 

1 26 à 50 % 

2 51 à 75 % 

3 76 % à 100 % 

Deuxièmement, pour l’indicateur concernant le nombre de sens pouvant être stimulés à travers les 

médias, la cote accordée résulte simplement du nombre de sens stimulés. Ainsi, un média permettant de 

ne stimuler qu’un seul sens reçoit une cote de 1, alors qu’un média touchant deux sens reçoit une cote de 

2. 

Pour tous les autres indicateurs, la cotation choisie est présentée dans le tableau 6.2.  
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Tableau 6.2 Cotation générale des indicateurs 

Cotes Signification 

0 Les possibilités offertes par le média considéré ne correspondent pas à l’énoncé. 

1 Les possibilités offertes par le média considéré ne correspondent que faiblement à l’énoncé.  

2 Les possibilités offertes par le média considéré correspondent moyennement à l’énoncé. 

3 Les possibilités offertes par le média considéré correspondent totalement à l’énoncé. 

Ainsi, pour chaque indicateur restant, un énoncé est élaboré. Les cotes sont attribuées selon que le média 

permet plus ou moins de répondre à l’énoncé. 

6.4 Cotation des médias en fonction des indicateurs 

Cette sous-section présente la justification des cotes accordées à chacun des médias pour chaque 

indicateur. 

6.4.1 Pourcentage de la population qui consulte le média 

Comme mentionné à la sous-section 5.3.1, environ 75 % des Québécois sont rejoints au moins une fois par 

semaine par un quotidien et 51 % par un hebdomadaire régional (CEM, 2017d; MCC, 2016). Par 

conséquent, une cote de 2 est accordée à la presse écrite pour ce premier indicateur. Ensuite, puisque 

87 % des Québécois écoutent la radio au moins une heure par semaine, une cote de 3 est accordée à la 

radio pour ce même indicateur. La télévision obtient la même cote, étant donné que 95 % des Québécois 

la regardent au moins une heure par semaine (MCC, 2016). 

En ce qui a trait aux réseaux sociaux, les statistiques concernant le pourcentage de Canadiens qui les 

utilisent sont utilisées pour attribuer une cote à ces médias. Ainsi, Facebook et YouTube obtiennent une 

cote de 2 pour respectivement 68 % et 57 % de la population qui les utilisent, alors que Twitter reçoit une 

cote de 0 pour ses 22 % d’utilisateurs (Newman et al., 2017). 

6.4.2 Confiance du récepteur envers le média 

Pour accorder les cotes aux différents médias d’après la confiance du récepteur envers ceux-ci, les 

données présentées à la sous-section 5.3.2 sont utilisées. Ainsi, les statistiques concernant la confiance 

des Canadiens envers les médias traditionnels et sociaux révèlent que 61 % de la population canadienne 

a confiance dans les médias traditionnels en général alors que seulement 28 % de la population accorde 

la même confiance aux médias sociaux (Proof Inc., 2018). Par conséquent, une cote de 2 est accordée à la 
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presse écrite, à la radio et à la télévision, en comparaison d’une cote de 1 attribuée à Facebook, Twitter et 

YouTube pour cet indicateur. 

6.4.3 Nombre de sens stimulés chez le récepteur par le média 

Comme mentionné à la sous-section 5.3.4, la presse écrite et la radio ne permettent de stimuler qu’un 

seul sens, soit la vue et l’ouïe respectivement. Ces deux médias se voient donc attribuer une cote de 1 

pour cet indicateur. La télévision et les réseaux sociaux permettent, quant à eux, de stimuler à la fois la 

vue et l’ouïe, aussi reçoivent-ils chacun une cote de 2 pour cet indicateur. 

6.4.4 Implication des diverses sources d’influence 

Pour évaluer ce quatrième indicateur, l’énoncé d’évaluation est le suivant : les principales sources 

d’influence (famille et amis) sur les comportements des individus peuvent régulièrement s’exprimer à 

travers ce média. Dans le cas des médias traditionnels, peu de place est laissée à l’intervention de la 

population. En conséquence, la cote de 1 est accordée à la télévision, à la radio et à la presse écrite. Au 

contraire, le réseau social Facebook met en relation les individus issus d’un même milieu : parents, amis, 

collègues, connaissances, etc. Ceux-ci ont donc le pouvoir de relayer l’information diffusée par un premier 

émetteur — une municipalité, par exemple — vers leurs amis Facebook, ce qui pourra éventuellement 

avoir plus d’impact que l’information directement diffusée par la municipalité. Par conséquent, une cote 

de 3 est accordée à Facebook pour cet indicateur. Dans le cas de Twitter, puisque son bassin d’utilisateurs 

est plutôt constitué de professionnels et de journalistes, il se prête moins que Facebook à la participation 

de la population dans le processus de communication. Twitter reçoit donc une cote de 2 pour cet 

indicateur. Dans le cas de YouTube, les interactions sont limitées à la rédaction de commentaires relatifs 

aux vidéos publiées. La participation du grand public dans la distribution de l’information est donc 

marginale et doit généralement passer par un autre réseau social, comme Facebook et Twitter. C’est 

pourquoi YouTube se voit accorder une cote de 1 pour cet indicateur.  

6.4.5 Contrôle de l’émetteur sur l’information 

Pour évaluer les différents médias sur la base de cet indicateur, l’énoncé d’évaluation élaboré est celui-ci : 

l’émetteur conserve le contrôle sur le message publié dans le média. Comme mentionné à la sous-

section 5.3.7, le contrôle de l’information est essentiellement perdu lorsque l’émetteur fait appel à un 

support tiers (Pasquier, 2011). Toutefois, il est possible qu’un message soit retransmis tel quel selon le 

type de message. C’est pourquoi une cote de 1 est accordée aux trois médias traditionnels pour cet 

indicateur. Pour les réseaux sociaux, le contrôle de l’information est pratiquement total, sauf lors de la 
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diffusion virale d’un message erroné publié par erreur (Benedetti et Rivière, 2017). La cote de 3 est donc 

accordée à chacun des réseaux sociaux considérés.  

6.4.6 Potentiel de réalisation d’actes engageants 

Pour cet indicateur, l’énoncé d’évaluation est : un acte engageant peut être réalisé directement à travers 

ce média. Comme mentionné dans la sous-section 5.3.3, les médias traditionnels ne permettent pas, ou 

de façon marginale seulement, d’interactions entre l’émetteur et le récepteur de la communication. Il est 

donc évidemment possible pour un émetteur de proposer un acte engageant aux récepteurs en passant 

par les médias traditionnels, mais l’acte engageant ne peut pas être réalisé à travers ce même média, et 

surtout pas à grande échelle. Il serait donc possible, lors de lignes ouvertes à la radio, par exemple, d’inciter 

les auditeurs à appeler et à partager, devant tous les autres, une action qu’ils souhaiteraient mettre en 

pratique pour réduire leur production de gaz à effet de serre. Ce ne sont toutefois qu’au plus une dizaine 

d’auditeurs qui pourraient ainsi prendre un engagement public. Par conséquent, une cote de 0 est 

accordée aux trois médias traditionnels pour cet indicateur. La situation est différente pour les réseaux 

sociaux. Ainsi, il est tout à fait possible pour quelqu’un, en suivant l’exemple proposé plus haut, de réagir 

directement à un questionnement provenant de l’émetteur et de commenter une publication sur 

Facebook, Twitter et YouTube. Bien sûr, commenter simplement une publication sur un réseau social, 

partager une publication ou réaliser une autre action du même genre est un acte très peu coûteux. Dans 

le cas de Facebook et de Twitter, ces actions sont toutefois publiques, dans le sens où elles pourront être 

vues par des amis, des parents, des collègues, etc. Ces possibilités sont toutefois réduites sur YouTube. 

C’est pourquoi la cote de 3 est accordée à Facebook et Twitter, alors qu’une cote de 1 est attribuée à 

YouTube pour cet indicateur.  

6.4.7 Potentiel de dialogue entre émetteur et récepteur 

Afin d’évaluer les médias sur la base de cet indicateur, l’énoncé d’évaluation élaboré est le suivant : le 

dialogue entre émetteur et récepteur est possible à travers ce média. Puisque les médias traditionnels ne 

permettent pas, ou à peine, la rétroaction, ceux-ci obtiennent donc une cote de 0 pour cet indicateur. Au 

contraire, les réseaux sociaux sont fondés sur la mise en relation des individus et leur possibilité d’interagir 

entre eux. Par conséquent, les trois réseaux sociaux considérés obtiennent une cote de 3 pour cet 

indicateur.  
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6.4.8 Permanence de l’information 

L’énoncé d’évaluation qui permet de coter chacun des médias par rapport à cet indicateur est le suivant : 

l’information publiée sur ce média est permanente et facile à retrouver. En se basant sur les informations 

présentées à la sous-section 5.3.5, la télévision et la radio, dont les messages sont éphémères, reçoivent 

une cote de 0 pour cet indicateur. Les journaux ont, quant à eux, une durée de vie légèrement supérieure 

aux paroles entendues à la radio et à la télévision. En effet, il est possible de conserver un article aperçu 

dans le journal, d’en faire des copies, de transmettre son exemplaire à quelqu’un d’autre, etc. Par 

conséquent, la presse écrite obtient une cote de 1 pour cet indicateur. Ensuite, bien que les tweets aient 

une durée de vie limitée, dans le sens où ils ne sont pratiquement plus partagés après quelques heures, ils 

sont tout de même accessibles sur la page de la personne les ayant publiés. Toutefois, puisqu’il peut 

s’avérer ardu de retrouver un tweet vieux de plusieurs mois, voire de quelques années, la cote de 2 est 

accordée à Twitter. Selon le même principe, bien que les publications mises en ligne sur Facebook aient 

une plus grande durée de vie, il devient malaisé, comme dans le cas de Twitter, d’accéder à d’anciennes 

publications. Une cote de 2 est donc également accordée à Facebook. Enfin, les vidéos publiées sur 

YouTube peuvent encore être partagées après plusieurs années et être trouvées facilement grâce à 

quelques mots clés. Donc, la cote de 3 est accordée à YouTube pour cet indicateur.  

6.4.9 Potentiel de communication asynchrone 

Pour accorder les cotes par rapport à cet indicateur, l’énoncé d’évaluation est le suivant : la 

communication réalisée à travers ce média se fait ou peut se faire de façon asynchrone. Un message émis 

à travers la télévision ou la radio ne peut être capté que si le récepteur est connecté au média à un instant 

précis. Il n’y a donc pas de communication asynchrone possible. Une cote de 0 est donc attribuée à la 

télévision et à la radio pour cet indicateur. Au contraire, le récepteur n’a pas à être présent à un instant 

précis pour capter un message transmis à travers la presse écrite et les réseaux sociaux. Toutefois, dans le 

cas de la presse écrite, les numéros se succèdent rapidement et ne sont donc pas toujours disponibles un 

jour ou deux plus tard. Une cote de 2 est accordée à la presse écrite et une cote de 3, aux réseaux sociaux. 

6.4.10 Possibilité d’appliquer un ciblage au message 

Enfin, pour accorder les cotes aux médias par rapport à ce dernier indicateur, l’énoncé élaboré est celui-

ci : l’utilisation de ce média permet d’appliquer plusieurs critères de ciblage au message publié. Puisqu’un 

ciblage de base peut être appliqué à tous les médias traditionnels, une cote de 1 est accordée à chacun 

d’entre eux pour cet indicateur. Ensuite, la cote de 0 est accordée à YouTube puisque ce réseau social ne 

permet pas de ciblage. Facebook et Twitter permettent, quant à eux, aux utilisateurs d’appliquer de 
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nombreux critères de ciblage à leurs publications. C’est pourquoi une cote de 3 est accordée à ces deux 

réseaux sociaux. 

6.6 Résultats 

Les résultats de l’analyse multicritère sont présentés dans le tableau 6.3 pour les médias traditionnels et 

dans le tableau 6.4 pour les réseaux sociaux. 

Tableau 6.3 Résultats de l’analyse multicritère pour les médias traditionnels 

    Presse écrite Radio Télévision 

Indicateurs Pondération Cote 
Cote 

pondérée 
Cote 

Cote 
pondérée 

Cote 
Cote 

pondérée 

Pourcentage de la 
population qui consulte le 
média 

3 2 6 3 9 3 9 

Confiance du récepteur 
envers le média 

2 2 4 2 4 2 4 

Nombre de sens stimulés 
chez le récepteur 

2 1 2 1 2 2 4 

Implication des diverses 
sources d’influence 

2 1 2 1 2 1 2 

Contrôle de l’émetteur sur 
l’information 

1 1 1 1 1 1 1 

Potentiel de réalisation 
d’actes engageants 

3 0 0 0 0 0 0 

Potentiel de dialogue entre 
émetteur et récepteur  

2 0 0 0 0 0 0 

Permanence de 
l’information 

1 1 1 0 0 0 0 

Potentiel de communication 
asynchrone 

2 2 4 0 0 0 0 

Possibilité d’appliquer un 
ciblage au message 

2 1 2 1 2 1 2 

Total   11 22 9 20 10 22 

Comme présenté dans le tableau 6.3, la presse écrite et la télévision ont obtenu un même pointage 

pondéré, soit un total de 22 points. La radio a obtenu, quant à elle, un pointage légèrement inférieur : 20 

points. Dans le même tableau, les cases vert forêt permettent de mettre en évidence les cotes parfaites 

de 3. On constate ainsi que la radio et la télévision ont chacune obtenu une cote parfaite pour l’indicateur 

de pourcentage de la population qui consulte le média. La presse écrite n’a, quant à elle, obtenu aucune 

note parfaite. Les cases orange foncé servent à mettre en évidence les cotes nulles qui ont été récoltées. 

Ainsi, tous les médias traditionnels ont reçu une cote nulle pour le potentiel de réalisation d’actes 
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engageants et pour le potentiel de dialogue entre émetteur et récepteur. Ensuite, la radio et la télévision 

ont aussi obtenu une cote de 0 pour la permanence de l’information et pour le potentiel de communication 

asynchrone.   

En ce qui a trait aux réseaux sociaux, le tableau 6.4 révèle que le réseau social Facebook est celui qui se 

distingue, avec un total de 50 points, comparativement à 42 pour Twitter et à 35 pour YouTube.  

 Comme dans le tableau 6.3, les cases vert forêt du tableau 6.4 mettent en évidence les cotes de 3 qui ont 

été accordées. Ainsi, Facebook, Twitter et YouTube ont tous les trois obtenu une cote de 3 pour le contrôle 

de l’émetteur sur l’information, le potentiel de dialogue entre émetteur et récepteur, et le potentiel de 

communication asynchrone. Ensuite, Facebook et Twitter ont aussi obtenu une cote de 3 pour le potentiel 

de réalisation d’actes engageants et la possibilité d’appliquer un ciblage au message. YouTube est, quant 

à lui, le seul réseau social à avoir obtenu une cote de 3 pour la permanence de l’information, alors que 

Facebook est le seul, lui aussi, à avoir obtenu une cote de 3 pour l’implication des diverses sources 

d’influence. Concernant les cotes de 0 accordées aux réseaux sociaux, Twitter a obtenu cette cote pour le 

pourcentage de la population qui consulte ce média et YouTube, pour la possibilité d’appliquer un ciblage 

au message.  

Tableau 6.4 Résultats de l’analyse multicritère pour les réseaux sociaux 

    Facebook Twitter YouTube 

Indicateurs Pondération Cote 
Cote 

pondérée 
Cote 

Cote 
pondérée 

Cote 
Cote 

pondérée 

Pourcentage de la population 
qui consulte le média 

3 2 6 0 0 2 6 

Confiance du récepteur 
envers le média 

2 1 2 1 2 1 2 

Nombre de sens stimulés 
chez le récepteur 

2 2 4 2 4 2 4 

Implication des diverses 
sources d’influence 

2 3 6 2 4 1 2 

Contrôle de l’émetteur sur 
l’information 

1 3 3 3 3 3 3 

Potentiel de réalisation 
d’actes engageants 

3 3 9 3 9 1 3 

Potentiel de dialogue entre 
émetteur et récepteur  

2 3 6 3 6 3 6 

Permanence de l’information 1 2 2 2 2 3 3 

Potentiel de communication 
asynchrone 

2 3 6 3 6 3 6 

Possibilité d’appliquer un 
ciblage au message 

2 3 6 3 6 0 0 

Total   25 50 22 42 19 35 
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6.7 Analyse des résultats 

À la lumière des résultats présentés à la section 6.6, il est possible d’affirmer qu’en comparaison avec les 

médias traditionnels, les réseaux sociaux constituent effectivement des médias sur lesquels il est possible 

de baser une campagne de communication ayant pour but d’amener les citoyens à adopter des 

comportements environnementaux.  

En effet, les réseaux sociaux ont obtenu des résultats nettement supérieurs aux médias traditionnels, 

particulièrement Facebook dont le pointage dépasse le double du pointage de tous les médias 

traditionnels. De plus, les cotes 3 obtenues par les réseaux sociaux (15 cotes 3) sont beaucoup plus 

nombreuses que celles obtenues par les médias traditionnels (2 cotes 3). À l’inverse, le nombre de cotes 

nulles attribuées aux réseaux sociaux (2 cotes 0) est nettement inférieur au nombre de cotes nulles 

accordées aux médias traditionnels (10 cotes 0). Les réseaux sociaux présentent donc de nombreux 

avantages et bien peu de lacunes comparativement aux médias traditionnels retenus dans cet essai, en 

vue d’une campagne de communication environnementale visant l’adoption de comportements 

environnementaux par les citoyens.   
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7. RECOMMANDATIONS 

Ce septième chapitre présente les cinq recommandations tirées, non seulement des résultats de cette 

étude, mais également de la recherche documentaire qui a permis de la mener à bien.  

7.1 Considérer les réseaux sociaux comme option 

En tenant compte des résultats présentés dans cet essai, il est essentiel que les municipalités considèrent 

les réseaux sociaux comme une option lors de l’élaboration du plan de leurs campagnes de communication 

environnementale. En effet, ceux-ci présentent de nombreux avantages non négligeables qui peuvent 

contribuer au succès de ces campagnes de communication : contrôle du message publié, potentiel de 

réalisation d’actes engageants, potentiel de dialogue entre l’émetteur et le récepteur de la 

communication, potentiel de communication asynchrone, possibilité d’appliquer un ciblage au message, 

etc. Toutefois, malgré tous les avantages des réseaux sociaux, ceux-ci ne doivent pas être utilisés les yeux 

fermés. Tous ces facteurs peuvent effectivement faire en sorte que les réseaux sociaux sont plus ou moins 

appropriés pour différentes campagnes de communication. Il est également essentiel que le ou les médias 

sélectionnés permettent de répondre aux objectifs de la campagne de communication. 

7.2 Mener une enquête afin de bien connaître ses citoyens 

Pour une municipalité qui souhaite amener ses citoyens à adopter des comportements 

environnementaux, le premier élément à prendre en considération doit être sa population. En effet, en 

connaissant la distribution de la population selon l’âge, le sexe, la langue parlée à la maison, le niveau de 

scolarité, le revenu des ménages, le nombre de foyers branchés sur le Web, le type de médias consultés 

et la fréquence de consultation, mais également ses intérêts et ses valeurs, la municipalité est déjà plus à 

même d’élaborer une campagne de communication adaptée à sa population, et ce, non seulement dans 

le cadre d’une campagne de communication environnementale, mais pour toute campagne de 

communication. Il est ainsi possible pour la municipalité de mieux identifier le groupe cible et de réaliser 

une campagne de communication qui lui soit propre (Berteau, 2015). 

7.3 Miser sur la participation publique  

Ensuite, afin d’amener les citoyens à adopter des comportements environnementaux, il serait pertinent, 

au-delà de la campagne de communication environnementale, de miser sur la participation publique, 

celle-ci étant définie comme « l’ensemble des processus et activités permettant à l’organisme municipal 

d’intégrer les préoccupations, les besoins et les valeurs de la collectivité dans sa prise de décision » 

(Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire [MAMOT], 2013). À travers la 
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participation publique, un réel dialogue s’ouvre entre les citoyens et les élus municipaux, ce qui permet 

aux élus de mieux répondre aux besoins, aux intérêts et aux attentes de leurs citoyens, d’accorder à ceux-

ci un réel pouvoir d’agir et d’influencer les décisions prises dans la communauté. Les citoyens expriment 

d’ailleurs leur désir d’être informés et consultés ainsi que d’être inclus dans les décisions qui ont un impact 

sur eux et sur leur communauté (Union des municipalités du Québec [UMQ], s. d.).   

En appliquant les principes de la participation publique, une municipalité peut donc mettre de l’avant des 

projets engageants qui reflètent les priorités et les intérêts des citoyens, ce qui a le potentiel de les amener 

à changer leurs comportements en conséquence. Pour ce faire, les municipalités qui souhaitent emboîter 

le pas et faire entrer la participation publique dans leur modèle de gouvernance peuvent s’inspirer de 

quelques modèles de dispositifs de consultation publique déjà existants au Québec. Elles peuvent d’abord 

penser au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE), créé en 1978 par le gouvernement 

du Québec pour « soutenir et encadrer la participation publique dans les grands projets qui soulevaient 

des enjeux environnementaux », ou s’inspirer de l’Office de consultation publique de Montréal, mis en 

place en 2002 (MAMOT, 2013). 

La participation publique peut prendre plusieurs formes selon le degré d’influence accordé aux citoyens. 

L’information est la forme de participation publique accordant le moins d’influence aux citoyens. La 

consultation est la forme intermédiaire alors que la collaboration constitue la forme qui accorde le plus 

d’influence aux citoyens. (MAMOT, 2013) Bien que pouvant être exigeante, la collaboration est également 

la forme de participation publique la plus riche. C’est d’ailleurs la forme recommandée par l’Institut du 

Nouveau Monde (INM), un organisme dont la mission est d’augmenter la participation des citoyens à la 

vie démocratique. (Plamondon-Emond, 2017, 29 avril) Un dispositif de collaboration permet à l’organisme 

municipal de « travailler en partenariat avec le public à toutes les étapes du processus décisionnel, y 

compris pour l’élaboration des différents scénarios et le choix de la meilleure option » (MAMOT, 2013). 

7.4 Bien planifier et évaluer les campagnes de communication 

Le niveau de planification d’une campagne de communication peut faire la différence entre sa réussite ou 

son échec. Il est d’abord essentiel de consulter le bilan des campagnes de communication précédentes 

afin d’en tirer des leçons, de prendre exemple sur leurs forces et de pallier leurs faiblesses (Berteau, 2015). 

Par la suite, la problématique doit être définie, comme mentionné précédemment, le plus clairement et 

complètement possible, car c’est le socle de toute campagne de communication. Toutes les ressources 

nécessaires à la réalisation de l’entièreté de la campagne doivent également être détaillées, afin de 

s’assurer que la municipalité en dispose, en particulier le financement pour mener la campagne à bien.  
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Les objectifs spécifiques, qui découlent de l’objectif principal, doivent être, quant à eux, réalistes, 

mesurables et atteignables à l’intérieur d’une certaine période de temps. Pour chacun des objectifs 

spécifiques, au moins un indicateur doit être défini.  

La campagne de communication doit également être prévue sur le long terme, car comme mentionné 

précédemment, la modification des comportements ne peut se réaliser qu’à long terme, surtout lorsque 

la communication choisie est symétrique.   

Enfin, il est essentiel de procéder à l’évaluation de chaque campagne de communication et d’en produire 

le bilan afin que celui-ci soit utilisé dans le cadre des campagnes de communication subséquentes.  

7.5 Prêcher par l’exemple  

Parmi les barrières à la modification des comportements, il a été identifié qu’un individu peut ne pas être 

tenté de protéger une ressource s’il a le sentiment que les autres autour de lui ne la protègent pas. Ainsi, 

afin de surmonter cette barrière, les municipalités doivent montrer l’exemple à leurs citoyens (réduction 

de la consommation d’eau, construction de bâtiments durables, réduction de l’émission de gaz à effet de 

serre, protection de la biodiversité, etc.) et publier les initiatives et leurs résultats dans un souci de 

transparence, mais également pour inspirer la population à emboîter le pas.  
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CONCLUSION 

Pour conclure, amener les citoyens à adopter des comportements environnementaux n’est pas chose 

facile. En effet, nombreux sont les éléments à prendre en considération par une municipalité qui souhaite 

amener ses citoyens à adopter des comportements environnementaux au moyen d’une campagne de 

communication environnementale. Le choix du média qui portera le message vers les citoyens est l’un de 

ces éléments. En réaction à la popularité grandissante des réseaux sociaux et autres médias sociaux et à 

l’existence de nombreuses problématiques environnementales causées par les comportements humains, 

l’objectif général de cet essai était de déterminer si les réseaux sociaux sont des médias sur lesquels il est 

possible de fonder une campagne de communication environnementale ayant pour but d’amener les 

citoyens à adopter des comportements environnementaux, ce qui a été fait. 

Pour y arriver, la communication environnementale a d’abord été définie. Ses caractéristiques, son rôle, 

son objectif, ses principaux défis et sa forme principale ont été identifiés et précisés. Les éléments dont il 

faut tenir compte lors de l’évaluation d’une campagne de communication ont également été présentés. 

Ensuite, les plus importants facteurs cognitifs, affectifs et situationnels d’influence des comportements 

humains ont été passés en revue, de même que les barrières à la modification des comportements. Par la 

suite, la communication persuasive, la communication engageante, les appels à la peur et 

l’accompagnement du changement ont été abordés en tant que théories et concepts reconnus pour 

favoriser la modification des comportements. Les caractéristiques des médias traditionnels et sociaux ont 

aussi été identifiées. Toutes les informations ainsi recueillies ont permis de comparer, par une analyse 

multicritère, les six médias considérés : la télévision, la radio, la presse écrite, Facebook, Twitter et 

YouTube. Les six objectifs spécifiques fixés en introduction de cet essai ont donc été atteints, permettant, 

par la même occasion, l’atteinte de l’objectif général de l’essai. 

Les résultats de l’analyse multicritère permettent d’affirmer que les réseaux sociaux sont bel et bien des 

médias sur lesquels il est possible de baser une campagne de communication environnementale visant 

l’adoption de comportements environnementaux par les citoyens. En effet, les réseaux sociaux ont 

obtenu, dans le cadre de l’analyse multicritère, des pointages nettement supérieurs à ceux obtenus par 

les médias traditionnels, ce qui démontre que les réseaux sociaux présentent des avantages non 

négligeables par rapport aux médias traditionnels. 

À la lumière des résultats de l’analyse multicritère et de l’information recueillie au cours de la réalisation 

de cet essai, cinq recommandations ont été proposées. Celles-ci sont destinées à toute municipalité qui 

souhaiterait rendre ses campagnes de communication environnementale plus efficaces dans une 
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perspective de modification des comportements de ses citoyens. Il s’agit donc de considérer les réseaux 

sociaux comme une option valable lors de l’élaboration d’un plan de communication, de mener une 

enquête afin de connaître ses citoyens, de miser sur la participation publique, de bien planifier et évaluer 

chaque campagne de communication environnementale et de prêcher par l’exemple.  

Enfin, il est clair que l’adoption de comportements environnementaux par les citoyens d’une municipalité 

engendre un effet positif pour la protection de l’environnement. Toutefois, l’utilisation des réseaux 

sociaux dans le cadre des campagnes de communication pourrait ternir le tableau. En effet, les serveurs 

dont dépendent les réseaux sociaux requièrent l’utilisation de grandes quantités d’énergie, énergie qui ne 

s’avère d’ailleurs pas toujours issue de sources renouvelables, et ce, jour et nuit. Cela entraîne l’émission 

de grandes quantités de gaz à effet de serre. Il serait donc intéressant de voir plus grand et d’évaluer la 

durabilité des divers médias pouvant être utilisés ou, du moins, leur impact environnemental. 
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